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Introduction
Quand il écrit l’histoire de son temps, le grand laïc Éginhard (mort en 840) choisit de la scander par la succession des rois carolingiens suivant une lignée qui, issue de Charles Martel (mort en 741), fleurit en Charlemagne (mort en 814). Le titre du livre de Laurent Theis paru en 1990, L’Héritage des Charles1, souligne cette allure dynastique de l’histoire écrite du IXe siècle. Le moment carolingien serait l’histoire de cette famille qui s’est imposée à la tête d’un empire avant de sombrer dans des luttes qui ne pouvaient être que fratricides2. Cette présentation, d’autant plus indiscutable qu’elle est le fait des contemporains eux-mêmes – et des Annales royales notamment – est utilisée pour des raisons moins scientifiques : elle flatte notre goût, tant pour les épopées familiales que pour les success stories et l’héroïsation de quelques figures singulières. Charles Martel, de ce point de vue, a tout pour plaire. Fils de la concubine du roi, il s’évade des geôles de la marâtre pour conquérir par la force le trône auquel l’hérédité ne lui permettait pas de prétendre. C’est une figure de roman3. L’historiographie contemporaine cependant répugne à ces facilités et peine à situer le personnage : il est présenté ici comme un usurpateur brutal car il profite en opportuniste barbare de l’affaiblissement de la royauté mérovingienne – un fossoyeur donc4 ; mais c’est plutôt un débutant brouillon vu depuis l’âge d’or du IXe siècle carolingien –, révélant sous un jour trop cru des excès qu’on voudrait prendre pour des erreurs de jeunesse, dont la violence permanente et la prouesse militaire érigées en fondement absolu de toute légitimité politique5. Il est prince mais n’est pas roi, se situe à cheval entre le VIIe siècle et le VIIIe siècle, entre les Mérovingiens et les Pippinides, sans être davantage l’un que l’autre d’ailleurs. C’est un sujet d’étude surgi du chaos entre deux périodes réglées, celle des Mérovingiens, celle des Carolingiens. Pour mieux le comprendre, dit-on, il faut donc l’isoler, sous peine de le transformer en simple cheville, en charnière, en entracte6. Cette prudence contemporaine constitue en soi un progrès notable par rapport aux élucubrations sur le thème de Charles Martel, héros de la défense patriotique, ou pire, rempart de l’Occident contre l’invasion musulmane7. Mais elle renonce trop vite à l’idée d’un Charles « entre deux âges », qui a pourtant encore à nous apprendre : par sa carrière, l’homme est bien l’incarnation d’un type de gouvernement aristocratique mérovingien, dans le contexte d’une Gaule où meurt l’Antiquité tardive ; dès après sa mort, Charles devient cependant l’objet de constructions mémorielles politiques où l’idée d’une transmission familiale d’un charisme royal prend toute sa place. Il ne peut être le fondateur de la dynastie carolingienne, n’ayant pas régné : les rois, ses héritiers, le désignent pourtant comme l’origine et le symbole d’une domination qu’ils disent, dès lors, « carolingienne ». Vers 720, Charles n’est pas un souverain carolingien, mais il est décrit comme « un homme doué, remarquable et capable » dans le « Livre de l’histoire des Francs » (Liber historiae Francorum, cap. 49). Vers 750, il est devenu, selon l’Histoire des Francs, la meilleure justification au règne de son fils Pépin8.
L’une et l’autre source cependant, et malgré l’inflexion idéologique qui prévaut après 750, ne se présentent pas comme des histoires familiales mais comme des histoires « franques ». Or la dimension nationale de ces histoires est loin d’avoir toujours la même signification. Le Liber historiae Francorum appelle Franci, « les Francs », ces hommes qui sont capables de se choisir des rois dans la famille mérovingienne et de lever des troupes contre Charles Martel : « [Après 711] les Francs établissent sur le trône Daniel, qui était clerc il y a peu mais dont les cheveux tondus repoussaient, et l’appellent Chilpéric ; sur ce, ils mettent l’armée en branle jusqu’à la Meuse contre Charles » (cap. 52). Ce Chilpéric conduit les Francs au-delà de la forêt d’Ardenne jusqu’au Rhin, et Charles ne peut les attaquer qu’à leur retour, alors qu’ils reviennent de Cologne chargés de butin. Les « victoires » qu’il remporte sur eux à Amblève en 716 (aujourd’hui en Belgique), puis à Vinchy (Nord) en 717 sont pour le Liber des défaites des Franci (cap. 52-53). L’auteur, de fait, appelle « Francs » ces aristocrates venus d’une région située entre la Seine et l’Oise qui pensent que la famille mérovingienne est seule légitime. L’Histoire des Francs qui reprend le même vocabulaire une génération plus tard lie cette fois le « prince Charles » et les Francs, en prélude à la bataille de Poitiers en 732 : « Le duc Eudes, voyant qu’il était dépassé et qu’on se moquait de lui, incita le peuple sans foi des Sarrasins à lui venir en aide contre le prince Charles et le peuple des Francs » (cap. 13). La troisième étape de cette évolution rapide se trouve dans une autre strate de rédaction de l’Histoire, au cours des années 760, qui évoque les succès de Charles Martel en ces termes : « Charles vainqueur revint [de Frise] dans le royaume des Francs, avec des prises de guerre et des dépouilles nombreuses […] Il plaça sous le contrôle de ses agents la ville de Marseille, et Arles, et revint avec de grands dons et trésors, dans le royaume des Francs, au siège de son pouvoir » (Continuations, cap. 18). Charles, parce qu’il a mené victorieusement « les Francs » au combat dans les années 730, domine légitimement un espace dont les Mérovingiens avaient donné une définition à la fois géographique et politique, « le royaume des Francs » : selon cette source, ce royaume s’arrête là où commence la vallée du Rhône, et est défini grossièrement comme la zone géographique que dessinent la Loire, la Saône et le Rhin. Comme le disent, au cours des années 800, les Annales dites de Metz, ce royaume se construit contre tous les ennemis voisins qui l’environnent : « Année 740. Le très-excellent prince Charles, ayant vaincu tout autour les ennemis des Francs, ne conduisit son armée nulle part cette année-là et régla les affaires intérieures de son royaume en paix. » Charles n’est pas roi en titre, mais il dirige l’armée des Francs et leur royaume, ce qui revient au même. L’histoire des Carolingiens n’est donc pas seulement une histoire de famille, mais l’histoire de la construction d’un espace, au fur et à mesure que les sources se plaisent à le dire « franc ». Une telle définition n’est pas démographique à l’évidence, ni ethnique bien sûr, comme si l’on avait jamais pu délimiter par l’archéologie, les pratiques culturelles ou n’importe quel autre marqueur objectif les contours d’un peuplement franc distinct… C’est la définition d’un projet autoritaire : il existe des espaces qui sont voués à rester ou à passer sous la domination de ceux-là qui s’appellent des Francs et dont l’histoire se confond, dans les sources du VIIIe au Xe siècle, avec celle des Carolingiens.
La politique de communication des premiers Carolingiens – cet ensemble de gestes, de mots et de rituels par lesquels ils ont créé autour d’eux un consensus suffisant pour régner et durer – est en effet fondée sur l’adéquation entre la famille régnante et la vocation des Francs à dominer les royaumes voisins9. Si les Mérovingiens avaient conservé à l’intérieur d’un unique regnum Francorum théorique les royaumes nés des partages du VIe siècle – Neustrie, Austrasie, Burgondie –, les Carolingiens s’affirment d’abord comme les souverains destinés à incarner l’existence d’un « royaume des Francs » uni, car fondé sur la supériorité de la nation franque, véritable « peuple choisi », élu de Dieu ; l’unité ethnique prétendue doit transcender, pour les faire disparaître, les différences régionales. À partir des années 790, cette conviction aux assises religieuses prend des accents universalistes : le souverain carolingien et l’élite qui le conseille se convertissent à l’idée d’un gouvernement impérial, c’est-à-dire d’une responsabilité naturelle du roi carolingien envers toutes les populations d’Occident, qu’elles soient chrétiennes ou à convertir. L’unité franque revendiquée à l’intérieur du royaume hérité de Clovis se transforme en hégémonie franque projetée à l’échelle de l’Occident. Le règne de Charlemagne (768-814) est donc décisif pour la définition de ce que serait « un royaume franc », à distinguer du « royaume des Francs » : par ses conquêtes incessantes, parce qu’il ajoute à la Frise et à la partie de la Germanie conquises au VIIIe siècle toute la Lombardie, la Saxe et ce qu’il restait de Germanie jusqu’au Danube, le roi transforme le cœur du royaume de Clovis en une périphérie. La légende nationale s’accommode mal de ce fait, mais Charlemagne, couronné à Noyon, règne à Aix-la-Chapelle quand il ne réside pas à Paderborn (Saxe) ; Alcuin, cet intellectuel qui inspire et critique sa politique, se sent en exil à Saint-Martin de Tours ; la renaissance culturelle du IXe siècle laisse des signes plus manifestes à Fulda et à la Reichenau qu’à Fleury ou même à Saint-Denis. Et plus les conquêtes carolingiennes déplacent le centre de gravité de l’empire vers l’est, plus apparaît fréquemment le mot de Francia, « Francie » pour qualifier le regnum Francorum des origines et le distinguer de ses annexes moins essentielles, dont tout le sud de la Loire. Ce n’est donc pas encore la France, mais une Francie du Nord et de l’Est, Francie de Reims et de Metz, de Thionville et d’Attigny, d’Aix- la-Chapelle même si l’on adopte le point de vue de la Chronique de Moissac… Dans cet espace se tiennent les grandes assemblées politiques qui règlent le destin de l’empire. Par opposition à cette Francie qui vit au rythme de la vallée du Rhin, le sud de la Loire, l’ouest du Bassin parisien et la vallée du Rhône sont en Gallia pour le Liber historiae Francorum ; les capitulaires carolingiens des années 800 distinguent plus précisément la Francia de la Burgondie, de l’Aquitaine, de la Septimanie, de la Neustrie et de la Provence. Autant dire que l’essentiel de la France actuelle, pourtant placé dans le regnum Francorum au VIIe siècle, est considéré comme hors de la Francia au IXe siècle.
Le déplacement du centre de gravité de l’empire vers l’est a son importance pour apprécier le bouleversement que constitue le partage planifié à Verdun en 843 : ce partage de l’empire fabrique, pour un nouveau Charles, dit le Chauve (840-877), un royaume de « Francie occidentale », une Francia occidentalis créée sur mesure à l’ouest de l’Escaut, de la Meuse, de la Saône et du Rhône. Ce partage est d’abord une pierre d’achoppement conceptuelle pour ceux qui se sont attachés à l’idée d’un empire chrétien donc universel : comment peut-on diviser celui-ci ? Il est encore une occasion de voir réinvestie l’idée qu’il existe une famille destinée au trône, et que les liens de sang entre les rois doivent permettre de maintenir l’unité du regnum Francorum au-delà de son morcellement. La véritable nouveauté vient de ce qu’il s’agit pour la première fois de réunir sous un même nom – sous une identité presque usurpée au regard de ce qu’on appelait la Francie dans la première moitié du IXe siècle – des territoires au passé très hétérogène, comme le cœur neustrien entre Seine et Oise, la Bretagne, ou la lointaine Septimanie. La Francia occidentalis, en dépit de ses débuts fragiles, se distingue pourtant des autres royaumes carolingiens par deux caractères liés. Tout d’abord, ce royaume est le seul qui perdure sous les traits du royaume de France capétien : les deux autres royaumes créés à Verdun, la Francia orientalis et surtout la Francia media se disloquent et se réorganisent en moins d’un siècle10. Parce que l’essentiel des terres austrasiennes pippinides lui échappe, Charles le Chauve doit inventer un royaume qui se gouverne depuis Reims, Auxerre et Compiègne, et dont les vallées de la Seine et de la Loire deviennent le cœur. À court terme, les efforts du roi pour réduire les frontières intérieures semblent en partie vains : Bretagne, Aquitaine et Provence sont imparfaitement arrimées au royaume. À l’échelle d’un long Xe siècle cependant, le royaume de Francie occidentale apparaît curieusement pérenne et fondé sur des bases qui font le succès des Capétiens ; le phénomène des principautés n’y a pas anéanti l’existence d’une communauté politique personnellement fidèle à son roi. Ensuite, la Francia occidentalis est aussi le royaume où la dynastie carolingienne dure le plus longtemps : alors qu’il n’y a plus de Carolingiens en Lotharingie après Louis l’Enfant (mort en 911), en Francie orientale après Conrad Ier (mort en 919), plus de Carolingiens non plus à demeure en Italie après la mort de Louis II (875), les Carolingiens de Francie occidentale se maintiennent sur le trône, en dépit de leurs revers militaires constants et de la fidélité douteuse des aristocrates de leur royaume, au prix d’un développement sans égal d’un discours de légitimation. Charles le Chauve, qui, le premier, fait de la formule de Charlemagne « roi par la grâce de Dieu » (801) sa véritable titulature, revendique l’exercice d’une supériorité providentielle, comme pour mieux distinguer son pouvoir de celui des grands aristocrates. C’est là une clé pour comprendre la longévité, sinon la réussite, des Carolingiens de l’Ouest : les Carolingiens ont dû innover en matière de communication politique pour affirmer leur supériorité sur le royaume quand elle était sans cesse à démontrer, négocier, asseoir, reconquérir. La tonalité triomphante de certaines sources, promptes à louer la longévité inépuisable de la dynastie carolingienne, est un piège connu : il ne s’agit que d’un discours d’autopromotion et de persuasion. Or, au moment où leur pouvoir se trouve remis en question dans la seconde moitié du IXe siècle, les rois de l’Ouest réussissent à maintenir une rhétorique du pouvoir efficace, notamment à travers leurs diplômes11. C’est cette rhétorique qui demeure, tandis que l’exercice du pouvoir royal retrouve jusqu’aux dernières années du Xe siècle l’allure qu’il avait aux derniers temps mérovingiens, prenant l’aspect d’une sorte de compromis entre les prétentions du roi et les aspirations d’une aristocratie lassée d’une domination trop absolue.
À la différence d’autres synthèses qui pensent que l’ordre carolingien s’est éteint en 888 et que le reste de l’histoire n’est qu’une pénible agonie qu’il vaut mieux passer sous silence, nous avons choisi dans le présent ouvrage le point de vue de la Francia occidentalis. Pas dans le but de chercher les racines d’une France qui n’existe pas encore – et qui mérite d’autres parrains que les rois carolingiens –, mais parce que nous pensons que cet espace est un excellent point d’observation pour comprendre le fonctionnement du gouvernement carolingien et surtout son étagement. À l’intérieur d’un royaume puis d’un empire qui dure comme idéologie englobante plus que comme réalité vécue, le pouvoir réel s’exerce à l’échelle de royaumes restreints, voire de régions, dans une négociation permanente avec les élites locales que les sources taisent ou déplorent. Passer d’une échelle à l’autre, du gouvernement central aux périphéries occidentales, permet en somme de constater qu’il n’y a pas de révolution dans le contrôle de ces espaces. Que fait Charles Martel en Aquitaine ? Sensiblement la même chose que son fils Pépin, puis que Charlemagne après lui, jusqu’à ce que l’originalité de la province, sans cesse à reconquérir, soit reconnue par la création d’un royaume emboîté destiné à Louis le Pieux. Qu’accomplit ce Louis quand il conquiert la Bretagne, provoquant l’émerveillement des chroniqueurs ? Moins qu’une annexion à coup sûr, puisque le territoire n’est ravagé que pour mieux être rendu à une famille de princes bretons héréditaires. En somme, la Francie dans ses contours mérovingiens offre un cadre d’observation privilégié pour voir de façon précoce comment le pouvoir carolingien a été confronté aux défis politiques qui ont entraîné la désagrégation de l’empire. Quelle fidélité attendre d’aristocrates qui voient s’éloigner les centres du pouvoir et par là même leur capacité à avoir accès au roi ? Comment défendre des territoires marginaux contre l’expansionnisme des peuples que la puissance carolingienne n’a guère repoussés (Normands, Sarrasins) ? Peut-on compter sur l’Église comme institution de gouvernement, dans ces espaces où la christianisation ne doit rien à la conquête carolingienne et où les clercs mesurent au contraire tout ce que le pouvoir central enlève à leurs biens ?
Surtout, mener l’étude des Carolingiens jusqu’à l’an mil, permet d’échapper au rythme convenu des grandes fresques sur l’Empire carolingien construites autour d’une unité de temps – un grand IXe siècle – et analysant trois moments d’une trajectoire existentielle – la naissance (751-800), la croissance (800-840) et la mort (840-888) d’un rêve impérial. Si l’on se concentre sur la Francie occidentale, c’est tout le Xe siècle qui reprend de l’intérêt en même temps qu’apparaissent une autre logique et un autre tempo. De 741 à 840, cet espace est lentement marginalisé ; c’est là que Charlemagne connaît ses premières défaites (Roncevaux) et renonce à étendre ses conquêtes – les Saxons plutôt que les Bretons. La mort du dernier empereur à régner seul sur l’empire de Charlemagne, Charles le Gros (888), ce moment où l’empire sombre en fait – même s’il demeure des empereurs – n’est donc pas un terme, mais l’occasion de retrouver un royaume aux allures mérovingiennes et d’expérimenter des solutions politiques inédites, territorialisation des pouvoirs aristocratiques, personnalisation extrême des liens politiques et sociaux dans le contexte d’une définition extensive de la seigneurie, recours à l’élection royale plutôt qu’au réflexe dynastique enfin. Le Xe siècle n’est pas tant celui d’une crise du pouvoir royal que d’une renaissance de l’aristocratie. Entre les deux, le règne de Charles le Chauve apparaît plus clairement comme le règne anachronique d’un homme qui cherche à ressembler à Charlemagne, mais dans un empire en miniature. À la lumière de cette échelle temporelle plus longue, le jugement sur le Xe siècle paraît sans doute moins implacable : le Xe siècle n’est pas celui qui défait l’harmonie que le IXe siècle avait réussi à bâtir, mais celui qui permet de voir qu’une même gestion déconcentrée des pouvoirs est à l’œuvre depuis le VIIIe siècle.
L’interprétation qui est ici proposée des temps carolingiens en Francie occidentale est agencée comme les sources narratives elles-mêmes autour de la succession des rois qui dirigent cet espace, mais sans faire une histoire complète de ces règnes : de Charlemagne, on retiendra davantage la progression en Septimanie que la conquête de l’Italie. Ce livre ne peut donc s’apparenter à une synthèse des temps carolingiens, que d’autres ont admirablement écrite12. C’est en partie à regret : la politique culturelle des Carolingiens par exemple, qui s’appuie sur la circulation d’une élite intellectuelle internationale et son rassemblement au palais d’Aix-la-Chapelle, ne peut guère être interprétée dans le cadre limité de notre sous-royaume, qu’elle atteint pourtant, par ricochet. Mais ces regrets sont contrebalancés par la satisfaction de pouvoir donner à entendre la permanence de différences régionales dans l’Empire carolingien : parce que les Carolingiens eux-mêmes ont travaillé à construire un gouvernement toujours plus centralisé pour un empire toujours plus uniforme ; parce que les clercs ont été nombreux à appeler de leurs vœux l’unité politique, gage, croyaient-ils, de l’unité religieuse ; parce que cette époque a, parfois jusqu’à la paranoïa, cru que unité, unanimité et unicité étaient synonymes, l’historien pourrait, à tort, prendre ces souhaits ou ces slogans pour des réalités, et parler de l’Empire carolingien comme d’un tout homogène. N’est-ce pas à cette illusion que cèdent parfois ceux qui font de Charlemagne « le père de l’Europe », croyant revenir avec les temps carolingiens à une époque harmonieuse où, de la Frise à la Sicile et de la Catalogne à la Vistule, les hommes auraient vécu sous un même gouvernement ? Voir les réticences et les résistances à ce mouvement intégrateur, voir la permanence des particularismes locaux, c’est déceler la part des faits et celle du discours et ne pas confondre l’exercice du pouvoir par les Carolingiens – un pouvoir militaire, autoritaire et violent, qui aspire à asseoir sur les hommes et les consciences une domination totale – avec l’idéologie de la concorde et de l’unité qui l’accompagne. Ce n’est pas faire insulte à l’Europe que de dire qu’elle mérite mieux que Charlemagne comme père adoptif. La tendance la plus récente de l’historiographie sur la période est heureusement de se détourner des institutions centrales et de leur discours pour observer les régions – Bavière, vallée du Rhin, Italie, Aquitaine. Avec des moyens bien plus humbles que ces monographies, mais dans le même état d’esprit, voici l’histoire d’un royaume parti toujours plus vers l’est à la conquête de l’Occident, puis laissé sur ses marges par l’empire qu’il a construit et qui a continué, mais sans lui, son expansion orientale.
***

Après avoir étudié et relevé les avis de chercheurs instruits sur les événements historiques… je les ai abrégés pour qu’ils tiennent dans un volume unique, en bref résumé. Le lecteur ne lit pas mes paroles, mais il lit plutôt celles de ces chercheurs. J’ai rassemblé leurs mots comme des fleurs magnifiques cueillies dans des jardins variés, si bien que mon livre est leur ouvrage. Et pour que personne ne me juge trop audacieux ou ingrat parce que j’ai pris des armes dans les réserves d’un autre, j’ai indiqué les noms de chacune de ces autorités… ce travail, je l’ai commencé à Lyon.


Je ne peux pas mieux dire que Claude, évêque de Turin, dans la préface à son Commentaire sur la Genèse ; les pages qui suivent sont un florilège de mes lectures, comme les renvois bibliographiques l’indiquent sans ambiguïté. Il aurait peut-être semblé juste par conséquent que je les place sous l’autorité d’un maître en études carolingiennes qui aurait, plus qu’un autre, inspiré cet essai – les noms ne manquent pas. Parce que j’ai préféré inscrire en tête de ce texte le nom d’Hélène Rioux, il faut m’en expliquer : professeur d’histoire en classe préparatoire, Hélène Rioux m’a ouvert la première les portes du monde carolingien en 1995-1996 dans le cadre de l’option histoire au concours d’entrée à l’ENS de la rue d’Ulm. Dix ans plus tard, je commençai à enseigner à mon tour l’histoire carolingienne à l’université Jean-Moulin de Lyon, sans cesser de chercher à imiter son sérieux enjoué, son dévouement tranquille, son humour. Pour mes étudiants peu latinistes, j’ai commencé à traduire les sources carolingiennes : c’est pourquoi on ne trouvera ici que des traductions nouvelles, destinées à les faire entendre dans leur fraîcheur ou leur brutalité. Ces étudiants qui ont accepté depuis 2006 de se plonger avec moi dans la bibliographie la plus exotique, qui m’ont suivie dans mes angoisses d’interprétation de Coulaines, qui ont peiné sur la réécriture des temps carolingiens par Adémar de Chabannes, qui ont savouré les énigmes d’Alcuin en version originale… auraient mérité d’être tous cités, un par un. Mais pour rendre hommage au merveilleux métier d’enseignant, qui nourrit le chercheur et le pousse à progresser sans cesse, il m’a paru encore plus juste d’écrire ici le nom d’Hélène Rioux, mon professeur.
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Chapitre 1
Des princes, un roi (714-768)
Depuis que Clovis (mort en 511) a fait des Francs les maîtres de la Gaule romaine, ses descendants exercent une royauté partagée entre frères, oncles et neveux1. La famille mérovingienne conserve de l’administration gallo-romaine une définition territorialisée de son pouvoir, exercé sur des cités, des diocèses, des terres publiques dites fiscales et les « pays » (pagi) que gèrent les comtes, autant de circonscriptions dont les limites sont connues et surveillées. Mais elle combine à cet héritage une définition moins institutionnelle de sa supériorité : la royauté franque est aussi fondée sur les liens de fidélité et d’intérêts réciproques qui unissent le roi à ses grands. Les progrès de la christianisation contribuent à donner à cette fidélité un contenu religieux, et à l’autorité royale un charisme supplémentaire. Au fil des partages du VIe siècle, des royaumes naissent à l’intérieur du regnum Francorum ou « royaume des Francs », dont les noms – royaume de l’Est (Austrasie), royaume de l’Ouest (Neustrie), ancien royaume des Burgondes (Burgondie) – laissent croire qu’ils sont définis en termes géographiques. En fait, ces royaumes ont des frontières parfois changeantes ; ils intègrent au gré des successions des pagi d’Aquitaine ou de Provence avec lesquels ils n’ont pas de frontière commune ; ils s’allient au besoin, ainsi de la Burgondie et de l’Austrasie contre la Neustrie à la fin du VIe siècle, de la Burgondie et de la Neustrie contre l’Austrasie à la fin du VIIe siècle. Ce phénomène atteste qu’au cours du VIIe siècle, et en dépit du maintien de la définition géographique du royaume, la dimension personnelle de la royauté est devenue dominante dans l’exercice du pouvoir : le roi mérovingien, qui a hérité d’une autorité morale et religieuse, est le garant de la loi et le soutien de l’Église. Il associe à son pouvoir les propriétaires les plus riches, ceux qui détiennent le pouvoir réel sur la terre et les hommes. À ces aristocrates, qu’il appelle au palais, il confie des missions d’administration, de prélèvements fiscaux et de justice. Le véritable pouvoir se trouve donc là, au palais, à la jonction entre le roi, source de toute autorité, et l’aristocratie foncière qui vient y chercher charges et revenus supplémentaires. Rien d’étonnant à ce que la charge de major domus, littéralement « no 1 de la maison » – « maire du palais », c’est-à-dire « le plus important du palais » – soit devenue une fonction convoitée. Pour qui connaît la fin de l’histoire mérovingienne, il est facile de repérer, après coup, que certains maires du palais d’Austrasie ont été choisis dans une même famille – Pépin (639-640), son fils Grimoald (643-657), son petit-fils Pépin (687-714) – et de conclure que l’ascension de ceux qu’on appellera dès lors les « Pippinides » était irrésistible. La conscience de soi que pouvait avoir cette famille, qu’aucune source ne désigne sous ce nom de lignage, est pourtant un mystère ; elle ne peut pas être seulement fondée sur la charge de maire du palais qui n’est pas transmise par voie héréditaire. La mort de Pépin en 714, deuxième du nom mais le premier à avoir réuni les mairies d’Austrasie et de Neustrie sous sa seule autorité, ouvre même une crise majeure qui menace, outre la pérennité de sa propre famille, l’unité même des royaumes mérovingiens.
Prendre le pouvoir : de la mairie au principat (714-751)
Charles Martel, un homme providentiel pour l’Austrasie (714-717)
Le Liber historiae Francorum mentionne la naissance de Charles, futur Martel, dans le chapitre qui suit la victoire remportée à Tétry sur Berchaire (687) par son père Pépin. Le ralliement de Rigobert, évêque de Reims, à l’autorité du nouveau maire du palais des deux royaumes a contribué à cette victoire : c’est à lui que revient logiquement de baptiser le jeune Charles (vers 688-690 ?). Le mariage de Pépin avec Alpaïde, dont devait naître Charles, se comprend donc dans le contexte des préparatifs de cette confrontation cruciale. Il apporte à Pépin le soutien décisif d’un réseau puissant autour de Liège et de Maastricht. Après avoir fait le récit de la bataille remportée, le Liber énumère les rois mérovingiens dont les morts se succèdent, sans plus rien dire de l’enfant ni de sa mère, qui disparaît de l’entourage de Pépin au profit de son autre épouse, Plectrude. Charles ne ressurgit dans le Liber qu’en 716, sous les traits indistincts d’un prisonnier en cavale : depuis la mort de Pépin (714), Plectrude exerce le pouvoir, dans un climat de guerre civile. C’est elle qui retient Charles « sous bonne garde ». Il lui échappe pourtant « avec peine et avec l’aide de Dieu ». La légende dorée des Carolingiens peut commencer.
Le comportement de Plectrude en ces années décisives est une magistrale leçon de politique mérovingienne. Plectrude s’appuie sur les seules forces qui comptent : le trésor qu’elle tient de Pépin d’une part et ne quitte jamais, les terres où elle sait détenir la fidélité des hommes d’autre part, entre Cologne et Echternach. Elle compte pour rien ou presque les droits du sang, l’hérédité ou le pouvoir des mâles : Charles peut bien être le seul fils vivant né de Pépin, et de son autre épouse Alpaïde, cela ne saurait suffire pour lui succéder2. Ce sont les femmes ici qui transmettent, avec les alliances aristocratiques, les appuis indispensables à toute prétention politique ; or le camp d’Alpaïde et celui de Plectrude, qui se complétaient si bien pour asseoir le pouvoir de Pépin dans la région de Liège, redeviennent des rivaux déclarés avec la disparition de ce dernier3. Charles, délivré de la garde de Plectrude, trouve assez d’appuis pour remporter une première victoire à Amblève (716), puis susciter le ralliement à sa cause d’hommes plus nombreux et plus importants. Au premier rang de ceux-ci figurent l’évêque de Liège, Hubert, et celui d’Utrecht, Willibrord, qui aident Charles à remporter l’année suivante la bataille de Vinchy (717). Le rapide accroissement du camp de Charles donne raison à ceux qui font de la politique mérovingienne une question de compromis ponctuels plutôt qu’un jeu entre grands partis familiaux immuables. Il devient évident après Vinchy, et davantage encore après sa victoire à Soissons (718), que Charles rassemble autour de lui, plus que ses seuls parents, ceux qu’il convainc par les richesses qu’il arrache à Plectrude et ceux que sa capacité à rétablir l’ordre tranquillise. Les camps d’en face en effet sont des conglomérats peu rassurants : la vieille Plectrude gouverne au nom de son petit-fils Theodoald (mort en 741), qui n’a pas dix ans ; son pouvoir est contesté par les Neustriens, qui suivent le roi Chilpéric et le maire du palais de Neustrie, Raganfred ; mais ces derniers s’appuient eux-mêmes sur les forces du roi de Frise, Radbod, un allié peu sûr : alors que Theodoald est aussi son petit-fils, Radbod soulève la basse vallée du Rhin contre Plectrude. Aux yeux des victimes directes de la progression frisonne, dont l’évêque d’Utrecht, Willibrord, Charles est un rempart plus fiable ; sa valeur militaire le recommande ; c’est l’homme du moment. Après la mort de Radbod (719), Charles pousse son avantage jusqu’en Frise cisrhénane (725) et vainc le nouveau roi Bubo (736). La soumission militaire de la Frise, que Pépin avait ébauchée mais jamais conduite à son terme, fait de Charles, qui l’évangélise via un missionnaire anglo-saxon renommé, Boniface, et l’organise autour du siège métropolitain d’Utrecht, son véritable successeur.

Maire du palais et roi mérovingien dans le regnum Francorum (717-739)
Cela ne suffit pas cependant à en faire autre chose qu’un tyran, tant qu’il n’a pas à ses côtés un roi mérovingien : seule la famille des descendants de Clovis en effet détient l’autorité souveraine légitime ; les maires du palais, recrutés dans l’aristocratie franque, ne sont que leur pouvoir exécutif4. Charles et ses alliés hissent donc sur le trône d’Austrasie un Mérovingien qui n’avait pas encore régné, un certain Clotaire (717-718), peut-être le fils de Thierry III (mort en 691). Le contexte est favorable, puisque le seul Mérovingien régnant alors, Chilpéric, a été battu à Vinchy et a pris la fuite : il y a de quoi entamer son prestige personnel et même la croyance partagée qu’il est aidé de Dieu. Dire de Clotaire qu’il ne s’agit que d’une « marionnette » revient à ne pas tenir compte du changement crucial qui s’opère alors : Clotaire n’est sans doute pas la tête pensante du gouvernement de Charles, mais il en est bien l’âme, la justification. L’apparition de son nom dans des chartes dès 717 indique quels individus et quels espaces (le monastère alsacien de Wissembourg, le monastère d’Echternach) acceptent, alors seulement, de voir en Charles autre chose qu’un combattant chanceux, le véritable égal du maire du palais de Neustrie, Raganfred. Celui qui a le roi de son côté a le droit de lever l’armée, et le pouvoir de vaincre. La leçon est bien connue de Charles comme de ses adversaires. Quand Raganfred, à nouveau battu à Néry (719), entraîne dans sa fuite son allié Eudes, puissant en Aquitaine, ce dernier fuit aussitôt au sud de la Loire avec le roi Chilpéric, qui lui sert de monnaie d’échange. À l’issue des négociations qui s’engagent (720), Charles met la main sur Chilpéric, mais pas pour s’en débarrasser : pour mieux le reconnaître seul roi du royaume franc. Son autorité, qui était encore strictement régionale car bornée à l’Austrasie, s’en trouve élargie aux dimensions du regnum originel. Chilpéric, comme les nombreuses chartes qui le nomment l’attestent (716-717), est en effet tenu pour seul roi à Fontenelle, à Corbie et surtout à Saint-Denis5, soit dans un très large Bassin parisien. Avec sa caution, puis celle du successeur qu’il lui choisit, Thierry (721-737), Charles peut remplacer dans ces espaces ses opposants par des hommes plus sûrs : son neveu Hugues en particulier, fils de Drogon (mort en 709), vient prendre la charge de Turnoald comme abbé de Saint-Denis (721), qu’il cumule avec l’épiscopat de Rouen. Le pouvoir de Charles atteint cependant ses limites hors de la Neustrie historique : la vallée du Rhône a pris son indépendance sous le patrice Antenor après la mort du roi Childebert (711) ; l’Aquitaine obéit au dux Eudes ; la vallée de la Loire elle-même reste, autour d’Angers, fidèle à Raganfred ; l’évêché d’Auxerre et une large part de la Bourgogne ne relèvent que de Savari.
Les rares chartes des années 720 et 730 portent donc le nom de Thierry comme point de repère, tandis que Charles dirige la politique intérieure et extérieure du royaume. Puis, brutalement, Thierry meurt (737) et n’est pas remplacé, plongeant les rédacteurs de chartes dans un embarras certain6. Comment expliquer que Charles ait pu se passer de la caution d’un Mérovingien ? Peut-être le maire du palais craignait-il de faire sortir de l’ombre un homme jeune, capable de fédérer autour de lui des opposants toujours nombreux : ce serait donc, plus que l’expression d’une assurance croissante au gré des succès militaires, l’aveu d’une fragilité de Charles. Peut-être voulait-il maintenir dans l’incertitude ses propres fils, ses neveux, ses parents, tous candidats potentiels au trône, pour mieux tempérer les ambitions des uns par celles des autres7 ? L’historiographie française a trouvé une autre forme de réponse, plus institutionnelle, depuis qu’Olivier Guillot l’a habituée à donner au titre de « prince », porté par Charles Martel, une importance considérable8. En deux mots, être princeps, comme l’Histoire des Francs le dit sans cesse de Charles après 721, signifierait assumer les prérogatives de l’empereur romain, dont celle d’être source de la loi et, dans le royaume des Francs, de disposer librement des charges ecclésiastiques et des biens de l’Église. Le princeps par conséquent peut aisément se passer d’un roi. Et si l’on peut refuser de croire l’Histoire des Francs sur parole9 – composée par Childebrand, demi-frère de Charles, peu après 751, elle peut projeter sur le père des vérités attestées seulement sous son fils Pépin –, il faut néanmoins entendre le pape Grégoire III donner ce titre à Charles en 739, dans une lettre qu’il adresse au missionnaire Boniface. Si « prince des Francs » n’est pas l’unique titre porté par Charles à la fin des années 730, il est celui qui peut lui faire plaisir : dans le contexte d’une délicate correspondance diplomatique, l’expression n’a pas été choisie au hasard.

Charles Martel princeps des Francs (737-741) et l’Italie lombarde
Si le pape écrit au « prince des Francs », c’est parce qu’il cherche à obtenir l’appui militaire de Charles en Italie. L’Histoire des Francs, dont on doit toujours soupçonner la tendance à l’apologie carolingienne, insiste lourdement sur la coïncidence entre les victoires de Charles et la double ambassade que lui envoie un Grégoire III manifestement intéressé :

Le prince Charles s’en revint vainqueur [de la région d’Avignon] : il avait acquis tous les royaumes sans exception et personne ne se soulevait contre lui. […] Et c’est à la même époque que, du siège romain de l’apôtre saint Pierre, le Saint Père Grégoire adressa à deux reprises les clés du sépulcre vénérable avec des chaînes de saint Pierre et de grands cadeaux sans nombre au même prince, avec une ambassade comme on n’en avait jamais vu ni entendu parler (cap. 21-22).


Le pape n’en fait pas mystère : il compte sur Charles pour lui envoyer des renforts contre les Lombards, dont il dénonce les sacrilèges avec émotion – et c’est ce prétexte religieux qui n’en finit pas d’étonner10. Les Lombards ont fondé un royaume dans la plaine du Pô à la fin du VIe siècle, à la faveur de la Reconquête justinienne qui a chassé d’Italie le pouvoir ostrogothique. Bientôt sortis de la tutelle de l’Empire byzantin, ils sont longtemps en Italie centrale une cause d’instabilité religieuse et politique. Cependant, peu à peu, une forme de royauté plus ou moins héréditaire se met en place ; surtout, les Lombards païens se convertissent au christianisme hérétique arien à la fin du VIe siècle puis au catholicisme le plus orthodoxe au milieu du VIIe siècle. C’est un signe de bonne volonté que le roi Aripert Ier (653-661) destine au pouvoir pontifical, au moment même où le pape dénonce les errements dogmatiques de Byzance11 : les Lombards s’imaginent alors volontiers en protecteurs de Rome. L’aggravation des divergences doctrinales avec l’Empire byzantin pourrait même prolonger la coexistence pacifique entre les territoires soumis au pontife romain et les rois lombards. L’engagement du nouvel empereur byzantin, Léon III dit l’Isaurien, en faveur d’un amoindrissement du culte des images et des reliques précipite en effet une crise ouverte entre Rome et Byzance après 730 : Grégoire III condamne l’iconoclasme byzantin, Léon III répond par un débarquement en Sicile. Les Byzantins reprennent facilement pied dans le sud de l’Italie, car le duché de Bénévent répugne au commandement du nouveau roi lombard Liutprand (712-744). Liutprand, il est vrai, est arrivé sur le trône comme un homme du Nord, avec l’appui militaire et politique du duc des Bavarois dont il a épousé la fille Guntruda. Dans l’œuvre tardive de son biographe Paul Diacre, Liutprand est campé en roi très catholique et comparé, à son avantage, avec l’empereur Léon : tandis que le roi lombard rend un culte de vénération aux reliques de saint Augustin, bafouées par les musulmans de Sardaigne, mais installées par lui à Pavie (Histoire des Lombards, cap. 48), Léon l’hérétique fait déposer à Constantinople les images des saints et les brûle (Idem, cap. 49). Liutprand, dans cette œuvre louangeuse, apparaît bien comme le bras armé du pape quand il assiège Ravenne, siège de l’exarchat byzantin.
Puisque l’engagement religieux de Liutprand en faveur du catholicisme romain et contre la progression byzantine est bien attesté, il ne saurait donc y avoir aucune justification religieuse, ni même de politique extérieure, dans l’appel de Grégoire III à Charles Martel. C’est donc un problème tout intérieur qui sape les relations du pape et de Liutprand : Paul Diacre sait que c’est la jonction malheureuse de « Romains » avec les habitants du duché de Spolète qui permet les velléités autonomistes du duché contre Liutprand (cap. 56). Des troupes pontificales aident le duc de Spolète Trasamund, rebelle à Liutprand, réfugié une première fois à Rome, puis déposé peu avant 740. De ce point de vue, Liutprand a des raisons de marcher sur Rome, Grégoire de craindre sa colère, et Charles d’opposer aux suppliques du pape un immobilisme poli. Liutprand est son meilleur allié en Provence : parce qu’il contrôle la plaine du Pô et n’a rien à craindre de la Bavière, Liutprand, depuis Pavie ou Brescia, est un appui indispensable pour lutter contre les Sarrasins qui remontent la vallée du Rhône.

L’armée des Sarrasins pénétra à nouveau en Gaule et fit de grands ravages. Contre eux, Charles livra combat non loin de Narbonne et les mit en déroute, comme jadis, en un grand massacre [l’auteur pense-t-il à la bataille de Poitiers ?]. Mais à nouveau les Sarrasins passèrent les frontières des Gaules, vinrent en Provence, prirent Arles et ruinèrent tous ses environs. Alors Charles envoya au roi Liutprand ses ambassadeurs avec des cadeaux et réclama son aide contre les Sarrasins : sans tarder le moins du monde, Liutprand se mit en route avec toute l’armée des Lombards pour lui venir en aide. Quand il comprit la situation, le peuple des Sarrasins s’enfuit bientôt loin de ces régions, et Liutprand pour sa part rentra, avec toute son armée, en Italie (Histoire des Lombards, cap. 54).


Sans transition aucune, Paul Diacre enchaîne : « Ce même roi mena contre les Romains des combats nombreux, dont il sortit toujours vainqueur. » On ne peut pas mieux dire qu’il met sur le même plan les attaques extérieures et les dangers intérieurs, qui sont toujours le fait des infidèles. Et le pape Grégoire a échoué à transformer ses manœuvres contre Liutprand en une guerre sainte susceptible de mobiliser les Francs. Mais on se souviendra parmi les descendants de Charles de cet appel au secours adressé par le pape au « prince ».

Prendre la succession de Charles Martel (741-751)
Un, deux, trois princes
À lire l’Histoire des Francs, la transmission du pouvoir de Charles Martel à deux de ses fils, Pépin et Carloman, s’est opérée en 741 selon un principe dynastique indiscuté (voir carte p. 394).

Le prince dont nous avons parlé [Charles], après avoir demandé conseil aux membres éminents de son entourage, partagea les regna entre ses fils. C’est pourquoi il plaça son premier-né, appelé Carloman, à la tête de l’Austrasie, de la Souabe, qu’on appelle maintenant l’Alémanie et de la Thuringe, tandis que l’autre, son deuxième fils, plus jeune, nommé Pépin, il l’envoya commander en Burgondie, Neustrie et Provence.


La partition en deux espaces des tria regna mérovingiens respecte et renforce une tradition franque bien ancrée d’opposition entre le royaume de la Seine et le royaume du Rhin. Mais la source, trop favorable aux Carolingiens et postérieure aux faits d’une dizaine d’années, calque l’action de Charles Martel sur le modèle royal. Charles y est décrit comme un roi qui, entouré d’un conseil d’aristocrates, organiserait sa succession. Or, s’il transmet bien à ses deux fils des « royaumes », ce n’est pas avec le titre de roi, mais ceux de « chef militaire » (dux), de maire du palais (major) et de « prince » (princeps) : Carloman et Pépin ne peuvent recevoir de leur père que les titres qu’il porte lui-même et qui lui assurent la domination effective sur l’armée franque, sur l’administration centrale et le pouvoir exécutif. Or, même s’ils avaient été traités à égalité par leur père, Carloman et Pépin n’avaient en 741 pas la même envergure politique : fils aîné de Charles et de Chrotrude, né avant 714, Carloman a déjà un fils âgé de six ans, Drogon ; c’est lui qui semble assumer la charge de chef de famille tant que Pépin, né vers 714-715, est encore célibataire (voir tableau p. 402). Le partage des territoires sous domination franque par Charles Martel peut, lui aussi, apparaître comme une reconstruction du chroniqueur pro-pippinide : il annonce et justifie l’implication militaire de Pépin en Aquitaine et celle de Carloman de l’autre côté du Rhin, même s’il est vrai que la Souabe et la Bavière peuvent à juste titre être considérées comme des duchés sous contrôle franc depuis le VIIe siècle. Bien que postérieur, le témoignage des Annales royales (av. 793) paraît plus crédible sur les conditions de la succession : selon ces Annales, Carloman et Pépin ont reçu conjointement de leur père autorité sur tous les royaumes francs, puis se sont partagé les espaces avec pragmatisme, en fonction des besoins et des dangers liés aux agressions extérieures.
Découvrir que la première partie de l’Histoire des Francs, rédigée en 751, raconte la transmission du pouvoir de 741 avec beaucoup de retouches, révèle que ce que cette source décisive cache doit aussi être le plus important, ou le plus problématique pour le pouvoir carolingien naissant12. Il y a en effet un personnage que le chroniqueur omet avec intention, Grifon dernier fils de Charles, né de son union avec la princesse bavaroise Swanahilde. Si l’on peut croire sur ce point les Annales de Metz, qui ne sont pas tenues à la même prudence que l’Histoire des Francs et connaissent bien la fin de l’histoire, le princeps Charles aurait souhaité attribuer aussi à Grifon, une part du royaume, et non la moindre :

Charles, comme l’en avait persuadé sa concubine, cette Swanahilde dont il avait eu Grifon, voulut lui donner une part au beau milieu de cet espace où il était prince, c’est-à-dire une partie de la Neustrie, et une de l’Austrasie et de la Burgondie. Qu’on lui fit ainsi une portion d’un tiers, les Francs en furent pour le moins contrariés, puisque ces terres se trouvaient partagées à l’instigation d’une femme sans honneur et retirées à leurs légitimes héritiers.


Une fois faite la part de la misogynie, et sachant que les Annales sont écrites du point de vue des vainqueurs, reste que Carloman et Pépin ont fait front pour refuser cet héritage à leur demi-frère Grifon, sans forcément recevoir l’appui de tous les Francs dans cette entreprise. À la mort de Charles Martel (octobre 741), Swanahilde et son fils Grifon ont pu gouverner quelques semaines ou quelques mois dans l’espace central qui leur avait été assigné, suffisamment longtemps pour que la princesse reste mentionnée dans les archives de Saint-Denis comme celle qui avait osé prélever une taxe sur des marchands participant à la foire d’octobre de cette année… Swanahilde cependant est vite reléguée dans le monastère de Chelles tandis que Grifon est emprisonné fin 741. La parenté de Swanahilde, jadis promue dans le regnum à quelques postes de confiance, a sans doute fait les frais de cette mise à l’écart ; peut-être est-ce le cas de l’abbé de Fontenelle, Gui, qui aurait été assassiné. Le mariage de Pépin avec Bertrade vers 744 prend tout son sens dans ce contexte d’une transmission disputée de l’héritage paternel. Pépin choisit en effet de s’appuyer sur une famille aristocratique qui était déjà celle de sa grand-mère Plectrude ; il se réclame d’une légitimité politique plus haute et plus ancienne que celle de Charles Martel, celle de ce grand-père Pépin dont il porte le nom. Si l’on ajoute que le père de Plectrude, Héribert, était comte de Laon et que c’est à Laon que Grifon a été capturé, on peut penser que la promotion de la famille de Bertrade accompagne bien la conquête du pouvoir par Pépin. Le partage des royaumes d’Austrasie et de Neustrie-Burgondie entre Carloman et Pépin n’a donc pas eu lieu avec l’exactitude géographique que suggère l’Histoire des Francs : loin d’isoler deux royaumes, Charles Martel a proposé une solution concrète de gouvernement, en multipliant les capacités de contrôle de sa famille très élargie. Mais Carloman et Pépin refusent le partage avec la branche bavaroise ; les deux « princes-frères » – germani principes dit Childebrand – lèvent l’ost ensemble et dirigent d’un même pas leurs premières expéditions, contre les Alamans (742), la Bavière (743), la Saxe (744) et surtout l’Aquitaine (742 puis 745).

Retrouver les frontières des royaumes mérovingiens : l’Aquitaine
Dans toutes ces campagnes, Pépin et Carloman prolongent l’œuvre de Charles Martel. Charles, en effet, est à l’origine d’un renouveau de l’expansionnisme franc ; après trois générations de rois trop empêtrés dans leurs affaires intérieures pour élargir le regnum, Charles a renoué avec la politique conquérante des premiers Mérovingiens. Depuis que Clovis et ses fils ont accru leur domination au détriment du royaume wisigothique (507) et du royaume de Burgondie (534), le royaume des Francs s’étend en théorie sur l’Aquitaine et la Narbonnaise. Seulement, la marche méridionale, qui devait servir à maintenir les Vascons au sud de Bordeaux et à l’ouest de la Garonne (VIIe siècle), s’est transformée en « duché » indépendant de Gascogne et d’Aquitaine au début du VIIIe siècle. Le terme de « duché » est toutefois ambigu car il ne s’agit pas d’une institution voulue par les rois mérovingiens pour gouverner cette marge lointaine, le duc commandant pour des raisons stratégiques à tous les comtes de sa circonscription. Duché désigne plutôt un espace où un « chef », le dux, tient le pouvoir royal à distance et prétend gouverner au nom de sa seule supériorité innée, éventuellement transmissible de façon héréditaire. La victoire de Charles Martel à Poitiers (732) et la mort du dux d’Aquitaine, Eudes (735) ont certainement porté un coup sérieux à l’autonomie de ce duché. Toutefois, seules des sources très postérieures, telles que les premières Annales de Metz, racontent la reprise en main de l’Aquitaine par Charles Martel sous les allures d’une marche triomphale : Charles Martel, installé à Bordeaux, y aurait établi Hunald, fils d’Eudes, comme dux, après lui avoir fait jurer fidélité, à lui comme à ses fils Carloman et Pépin. Cette version des faits rappelle, mutatis mutandis, l’interprétation que les mêmes sources carolingiennes donnent de l’annexion du duché de Bavière : présentant les ducs, bavarois ou aquitains, comme des fidèles librement soumis, il leur est facile de les dénoncer ensuite comme traîtres s’ils manifestent des velléités d’autonomie13.
En Aquitaine, comme d’ailleurs en Bavière, la situation a dû être moins claire : Charles Martel n’a pas pu retirer le pouvoir à une famille qui domine la région depuis le milieu du VIIe siècle. Il a donc confirmé Hunald, fils d’Eudes, dans son rôle de dux. Les sources du début du IXe siècle présentent comme une situation institutionnelle structurelle – le duché d’Aquitaine serait une marche intégrée au royaume mérovingien – une soumission qu’Hunald semble avoir comprise comme liée à une relation personnelle conjoncturelle, interrompue par conséquent à la mort de Charles Martel. L’Histoire des Francs décrit en tout cas les Aquitains et leur dux comme des « rebelles », soulevés contre la nouvelle domination de Carloman et de Pépin dès 741. Le soulèvement justifie une réaction rapide et brutale des deux princes associés : ils « rassemblent l’armée, passent la Loire à Orléans […] s’avancent jusqu’à Bourges dont ils incendient les faubourgs […] gagnent la place forte de Loches, la détruisent de fond en comble après avoir capturé sa garnison, car ils étaient vainqueurs. Puis ils se partagèrent le butin et partirent en emmenant avec eux en captivité les habitants14 ». En 745 à nouveau, ils interviennent ensemble pour installer Waïfre comme dux des Aquitains et des Vascons après qu’Hunald s’est retiré dans un monastère. Il faut interroger les Annales de Metz pour essayer de comprendre ce qui s’est passé entre ces deux dates : elles racontent la contre-offensive spectaculaire d’Hunald vers la Neustrie jusqu’à Chartres (743) puis la lutte fratricide qui l’a opposé à Atton, enfin son désir de faire pénitence pour le meurtre de son frère qui laisse le champ libre à Waïfre. En 745, les deux fils de Charles Martel ont réussi à montrer qu’ils peuvent, comme leur père, être des chefs de guerre vainqueurs à défaut d’être des rois.

Retrouver les frontières des royaumes mérovingiens : la Bavière et l’Alémanie
Les Annales de Metz font remonter aux années 687-688 la reprise en main de la Bavière par le maire du palais Pépin, père de Charles Martel. Mettant un terme aux années d’incurie des rois mérovingiens, il aurait « remis sous sa domination » les duchés de Souabe et de Bavière. Un duc de Bavière nommé Theodo est cité avant 717 : son nom et ses alliances signalent de fait un fort ancrage en Austrasie15. Charles Martel prend soin de ne pas laisser cet aristocrate franc transmettre le duché à ses quatre fils, bien que l’alliance des ducs de Bavière et du roi lombard Liutprand rende cette stratégie dangereuse. Une expédition en 725 lui permet de s’emparer de la belle-fille de Theodo, Piltrude, et de sa nièce, Swanahilde, qu’il épouse aussitôt (voir tableau p. 402). En Bavière, il favorise à la place l’ascension d’un certain Odilo, fils du duc des Alamans Gotfrid, dont il doit vouloir récompenser la fidélité. Or Odilo gouverne ensemble la Bavière et la partie de l’Alémanie dont il a hérité en soulignant qu’il prend la suite des « rois, nos ancêtres ». Dans le prologue de la Loi des Bavarois publiée vers 741-743, on lit que ce sont les Mérovingiens qui ont donné leur loi aux Bavarois – autrement dit que le pouvoir d’Odilo n’a pas la faveur du prince Charles pour origine. Dès la mort de Charles Martel (741) enfin, Odilo choisit le parti de Swanahilde et de Grifon contre celui de Pépin et de Carloman ; il quitte précipitamment la cour franque en emmenant avec lui Hiltrude, fille de Charles, qui est enceinte de lui.
La réaction de Carloman et Pépin est à la hauteur du danger qu’Odilo représente : Carloman installe ses troupes sur le Danube en 742 ; en 743, il déplore devant les évêques assemblés « les guerres imminentes que provoquent les peuples qui nous environnent et leur hostilité » ; avec Pépin, « ils furent contraints à un mouvement général de l’armée des Francs en Bavière […] ce qui ne se fit pas sans de grandes pertes » (Histoire des Francs, 743). Les Annales de Metz concluent sur la victoire, naturellement éclatante, des deux frères en 743 : elles n’expliquent pas comment Odilo a pu conclure la paix avec Carloman (744), continuer à diriger la Bavière jusqu’à sa mort (748) et notamment patronner la division de son duché en diocèses avec l’appui de Boniface, de Willibald et du pape ; il faut soupçonner que Carloman et Pépin se sont accommodés, bon gré mal gré, de leur nouveau beau-frère, même s’ils prétendent l’avoir remis au pas. Leur succès est plus manifeste en Alémanie, où Carloman décime les élites compromises par le soutien qu’elles avaient apporté à Odilo ; il élimine en particulier le propre frère d’Odilo, Theotbald, duc des Alamans, à Cannstadt (746). Selon les Annales de Metz, qui sont les seules à rapporter l’histoire, Carloman a ordonné la réunion d’une assemblée des grands alamans, puis a fait arrêter plusieurs milliers d’entre eux avant de les faire exécuter pour trahison.



Des princes chrétiens
La réforme de l’Église
En même temps qu’ils assument ainsi la première mission princière qui est la défense de l’intégrité territoriale des royaumes francs, tout en éliminant de fait des concurrents sérieux, les deux frères modifient l’allure de leur gouvernement en lui donnant une autorité et une légitimité nouvelles : Carloman, en accord avec Pépin, lance une succession de conciles de réforme (742, concile « germanique » ; 743, concile des Estinnes ; mars 744, concile de Soissons). Les fils de Charles mettent leur autorité au service d’une politique d’amendement et de correction de la vie chrétienne. Boniface, le missionnaire anglo-saxon qui est la principale source sur cet élan réformateur, reconnaît dans sa correspondance que c’est grâce à l’aide conjointe des deux princes qu’il a entrepris la rénovation de l’Église franque. Le pape Zacharie fait pour sa part allusion en octobre 745 à un concile que les deux frères auraient organisé récemment ensemble. Les deux princes ont bien fait leur promotion : tout le monde sait qu’ils travaillent à la réforme de l’Église. Mais on serait bien en peine de préciser quel est l’objet précis de cette réforme : s’agit-il de contrer les pratiques démoniaques ou les hérésies que des missionnaires comme Boniface dénoncent ? Les habitants des royaumes francs auraient été étonnés de se voir présentés comme des hérétiques et des crypto-païens : depuis la conversion des Francs au catholicisme après le baptême de Clovis (c. 507), une entreprise de christianisation réelle a été menée auprès des populations. Les Francs sont bien chrétiens, même s’ils pratiquent la divination, ou recourent aux sortilèges, bref, conservent ces rites superstitieux que l’Église médiévale déplore régulièrement. Le principal grief que leur adresse Boniface serait plutôt leur fidélité à des rites francs plus que romains, une fidélité que cet adorateur de la primauté pontificale ne peut concevoir. Si bien que l’œuvre de « réforme » de Carloman et Pépin vise moins directement la conversion des personnes que l’amélioration de l’encadrement des populations par un clergé renouvelé.
C’est une réforme de l’Église comme institution de gouvernement que les princes suscitent, en même temps qu’ils modifient la nature de leur propre pouvoir : quand ils convoquent des conciles, les princes agissent en rois héritiers de Clovis et de Constantin réunis. À l’occasion, l’accusation d’hérésie est utile pour éliminer un évêque trop ouvertement opposé à leur prise du pouvoir : l’évêque Adalbert en fait l’expérience, qui est condamné pour hérésie à Soissons (744). Les chefs d’accusation – il aurait toléré le culte des ancêtres, les mariages incestueux, etc. – ne dénotent pas l’hérétique, mais un évêque qui gouvernait son diocèse en tolérant des coutumes franques ; l’imposition d’une norme romaine importée permet de le marginaliser puis de l’exclure, avec l’accord du pape (745)16. Dans d’autres espaces, comme en Auxerrois, Pépin aura beau jeu de se présenter en restaurateur de l’ordre ecclésial pour anéantir un pouvoir épiscopal excessif : l’évêque d’Auxerre, depuis Savari au début du VIIIe siècle, exerce des pouvoirs civils en plus de ses pouvoirs religieux sur une région allant jusqu’à Nevers, Troyes et Avallon, qui dépasse largement son seul diocèse. Pépin confisque donc avant 757 les biens de l’évêque, renvoyé à ses seules tâches religieuses. Au total, les conciles de 742-744 sont l’occasion de resserrer les rangs autour des princes, de compter les fidèles, de montrer que Winfrid-Boniface, qui avait obtenu la confiance de Charles Martel dès 719 pour la mission frisonne, est bien de leur côté plutôt que de celui de Grifon, et que le pape lui-même ne saurait trouver mieux que Carloman et Pépin pour remplir une mission régalienne17. Pour cela, le missionnaire anglo-saxon est un intermédiaire commode, mais pas indispensable. Si l’influence personnelle de Boniface peut avoir été décisive sur Carloman, elle est bien moindre auprès de Pépin : celui-ci conserve en fait ce qui lui paraît utile dans l’enseignement de Boniface, dont cette idée qu’une Église n’est vraiment catholique que si elle entretient des relations privilégiées et directes avec Rome. Ce changement de perspective lui permet de rompre avec la structure d’une Église mérovingienne nationale, organisée autour de la personne du roi : un pape assez lointain, mieux qu’un roi mérovingien toujours trop proche, peut servir de garantie de catholicité et d’orthodoxie.
Les encouragements de Boniface à construire une Église franque plus pyramidale par l’instauration de l’échelon archiépiscopal se heurtent à des réticences plus sensibles ; ils prennent à contre-pied l’expérience vécue dans les royaumes mérovingiens d’une Église séculière déconcentrée dont le diocèse, surtout la cité épiscopale et ses quelques antennes rurales, est la cellule de base. Deux façons de concevoir l’Église en somme sont en jeu dans ces années 740. Winfrid-Boniface est l’héritier d’une tradition missionnaire anglo-saxonne née de la conversion du royaume de Kent dans les premières années du VIIe siècle : pour lui, la foi orthodoxe vient du pape, un archevêque doit chapeauter les évêques et maintenir leur unité avec Rome, les moines bénédictins sont les agents privilégiés de l’évangélisation dont les monastères comme Fritzlar sont les jalons et la prédication de la foi doit s’adresser en priorité aux païens. Or Pépin et ses proches ont connu en Gaule franque une tout autre Église : les expériences monastiques s’y sont développées dans le désordre et, le plus souvent, en cherchant à se soustraire à l’autorité des évêques ; les évêques ne sont pas prêts à partager la responsabilité de l’enseignement, pas plus qu’à rendre des comptes à un supérieur. Pépin ne veut donc pas appliquer à la lettre un programme de réforme bonifacien alors qu’il compte sur le soutien des évêques ; il utilise en revanche la figure du missionnaire charismatique pour justifier la présence franque en Frise et en Germanie au nom des nécessités de l’apostolat18. Boniface en somme lui semble moins gênant mort et martyr (754) que vivant.

Disposer des biens d’Église
Pour leur maintien au pouvoir, l’appui de l’Église est indispensable aux deux princes, autant que l’est l’adhésion des grands laïcs qui combattent à leurs côtés. Carloman cherche donc à concilier les intérêts des uns et des autres : devant le concile des Estinnes qu’il réunit en 743-744, il explique qu’il est nécessaire au « bien commun » – la res publica – de continuer à disposer des biens ecclésiastiques pour rémunérer les services rendus par les grands. Il ne s’agit pas à proprement parler d’expropriations des biens ecclésiastiques pour deux raisons. La première est que les princes ne donnent pas les biens d’Église (terres, champs, forêts, étangs ou toute espèce de droits) à leurs fidèles, mais leur en accordent seulement la jouissance, c’est-à-dire les revenus. La deuxième est qu’à vrai dire, les biens de l’Église n’appartiennent pas à cette dernière : elle n’en a que le dépôt, puisqu’elle les a reçus en don à condition de venir en aide aux pauvres. Les conciles mérovingiens reconnaissent volontiers que le roi, qui a la responsabilité de l’intérêt commun et de la défense de l’Église, peut vérifier que ces biens ecclésiastiques, ressemblant fort à des biens publics de par leur destination et leur mode de gestion collective, servent effectivement au profit du plus grand nombre. L’audace de Carloman et de Pépin ne réside donc pas tant dans la liberté avec laquelle ils disposent des biens d’Église – plusieurs rois mérovingiens l’ont fait avant eux – que dans le fait qu’ils assument ainsi, à nouveau, une mission royale. La décision des princes, d’ailleurs, ne rencontre aucune hostilité parmi les évêques présents au concile, pour deux raisons majeures. La plus évidente est que Carloman a souhaité que les octrois généreux de biens ecclésiastiques soient reconnus, officiels et compensés par le versement d’un cens annuel de douze deniers, garantissant à chaque monastère, à chaque Église diocésaine, que la propriété éminente de ses biens, ainsi concédés en précaire mais pas perdus, lui reste acquise. La transaction fait l’objet d’un acte écrit sur ordre du roi. L’obligation d’inscrire le transfert dans le cadre légal de la précaire est encore rappelée en 768 dans cette série d’articles de loi que le roi carolingien négocie avec ses grands et qu’on appelle le capitulaire pour l’Aquitaine (cap. 11). La deuxième raison de l’acceptation bienveillante de cette solution par les évêques est qu’ils admettent en réalité, voire qu’ils suggèrent eux-mêmes, une pratique dont ils ont déjà l’expérience : les familles aristocratiques ont l’habitude d’accorder aux Églises des biens dont elles reprennent aussitôt la jouissance pour en distribuer les revenus à leurs meilleurs serviteurs. L’Église, surtout les monastères, sert ainsi, depuis le VIe siècle au moins, de lieu d’accumulation et de concentration des richesses aristocratiques. Et comment dire de ces terres si bien partagées qu’elles appartiennent davantage à telle Église qu’à telle famille ? Les grands, ceux qui sont à la fois les plus riches propriétaires et les patrons les plus influents, sont aussi les premiers fondateurs de monastères, sur lesquels ils maintiennent des droits de propriété, et leurs principaux donateurs. Les princes en somme officialisent et garantissent des transferts économiques dont l’Église bénéficie aussi. On a émis l’hypothèse que le recours à la précaire ait même pu être suggéré à Carloman et Pépin par l’un des partisans les plus déclarés de Charles Martel, l’évêque de Strasbourg Heddo (734-apr. 760), instruit par l’expérience des monastères étichonides19.

Les « sécularisations » : détournements ou redistribution ?
Des voix s’élèveront donc, mais plus tard, pour dénoncer ces transferts, au nom du scandale que constitueraient ces « sécularisations », ces « laïcisations », bref, la remise de biens sacrés à des laïcs : Agobard évêque de Lyon s’en émeut dès 822 – mais il fait figure d’original –, comme l’abbé de Fontenelle Anségise, ou encore l’abbé Haudo, qui profite de l’accord donné par Louis le Pieux à la réforme du monastère de Montier-en Der (827) pour réclamer au roi de rendre aux moines des biens détournés : les restitutions du temporel monastique sont à la fois le moyen et le véritable apogée de la réforme (832). Après cette première génération, Loup, abbé de Ferrières, reprend le thème du scandale que constitue l’expropriation des biens monastiques dans les canons du concile de Vernus qu’il met par écrit en 844 : « Qui aura perdu sens et raison au point de prendre possession des propriétés de Dieu et les occuper comme ses biens propres ? » (can. 12). Il faut dire que son abbaye est, à en croire sa correspondance, particulièrement appauvrie au début du règne de Charles le Chauve. Mais il faut attendre Hincmar, l’archevêque de Reims (845-882), pour que quelqu’un ose faire grief à Charles Martel puis au roi Pépin III de leur politique, officialisée par Carloman, acceptée par les évêques « pour venir en aide à notre armée » (concile des Estinnes, 743) et que Charlemagne pratique comme ses successeurs sans rencontrer d’opposition bruyante. Tout l’art d’Hincmar est de faire croire qu’il est anormal que le roi dispose des biens d’Église et que seules les circonstances exceptionnelles de la conquête du pouvoir par Charles Martel ont pu faire admettre cette pratique. Mais c’est une réécriture partiale, pour ne pas dire mensongère, qui le conduit à imaginer le pire : d’un certain Milo, à qui Charles Martel a effectivement confié les intérêts de l’Église de Trèves, Hincmar fait un laïc et évêque indigne des sièges de Reims et de Trèves réunis, invention polémique dont la postérité historiographique est considérable20… La pratique d’une distribution par le prince des biens ecclésiastiques est systémique et non pas accidentelle sous les Carolingiens. Les Gesta des abbés de Fontenelle décrivent par exemple l’organisation de la perception royale sur les biens monastiques : le roi députe deux envoyés ad hoc, le comte Richard et un abbé de Jumièges, Landry, pour superviser l’inventaire des biens de l’abbaye. Il veut connaître l’étendue des biens qu’il pourra distribuer à ses fidèles. Sur plus de 4 000 manses ou unités d’exploitation familiales, l’auteur sait que les revenus d’un tiers seulement profitent aux frères de Fontenelle. Le reste est « concédé en bénéfice », en beneficium, c’est-à-dire en guise de rémunération sur fonds publics pour l’accomplissement d’une charge ou honor. L’abbé de Fontenelle lui-même, ce que l’auteur déplore, puise dans les biens monastiques pour en faire profiter certains hommes de sa parenté : autant dire qu’il n’est pas prêt à s’opposer aux pratiques royales ! Cet exemple invite à dépasser l’opposition manichéenne que construisent les polémistes, après Agobard, entre les biens d’Église d’une part, biens saints et intouchables qui ne profiteraient qu’aux pauvres ou aux clercs, et les méchants laïcs d’autre part, accapareurs, cupides et vénaux par nature.
D’ailleurs, quand Carloman et Pépin distribuent des « biens d’Église », ils disposent en vérité souvent des biens d’une famille aristocratique au profit d’une autre, même si ce transfert s’opère par l’intermédiaire d’établissements monastiques. Par exemple, la défaite et le ralliement d’un certain Wulfoald, opposant à la prise du pouvoir de Pépin qui doit s’incliner en 755 devant son accession au trône, le conduisent à remettre au nouveau roi pour obtenir la vie sauve tout ce qui fait sa puissance dans le pagus de Verdun – sa propre fondation monastique de Saint-Mihiel ainsi que la fortification qui l’accompagne. Ces « biens d’Église », qui sont des biens aristocratiques convertis par la famille de Wulfoald en biens inaliénables, Pépin en respecte la destination en les remettant lui-même à l’abbaye Saint-Denis. Les transferts fonciers ne se font pas à sens unique. La générosité du prince s’oriente vers quelques monastères choisis pour leur fidélité et leur importance stratégique, Saint-Germain d’Auxerre, Saint-Denis, Saint-Martin de Tours. À charge de revanche : au besoin, le roi viendra à nouveau puiser dans le patrimoine qu’il a contribué à augmenter. Chacun y trouve son compte : les abbés, comme Fulrad à Saint-Denis, qui savent que la faveur du souverain permet le rayonnement d’une communauté en plein essor ; les rois, qui placent sous la garde d’un sanctuaire des biens dont ils escomptent qu’ils seront moins âprement disputés. Devenus biens d’Église, ils ne peuvent plus être aliénés : à long terme, les moines espèrent que les revenus réels de ces propriétés leur reviendront et ils développent les archives qui garantissent leurs droits ; à court terme, le roi met la main, au détriment de familles aristocratiques, sur des domaines rentables pour mieux les distribuer à ses fidèles. On comprend mieux peut-être que l’institutionnalisation de ces transferts par Carloman en 744, par le système de la précaire écrite et garantie par le pouvoir, n’ait pas rencontré l’hostilité déclarée des évêques. Pour revenir aux années 740-760, la mainmise de Charles Martel puis de ses fils sur les biens d’Église accélère leur prise du pouvoir dans des régions périphériques : les biens de Saint-Victor de Marseille par exemple sont distribués par le comte Harding, qui les attribue à ses vassaux, servant du même coup ses intérêts personnels et ceux des princes, dans le contexte d’une prise de pouvoir rapide de Pépin sur la Provence. Dans la vallée du Rhône il est vrai, Charles Martel disposait déjà d’appuis solides, dont le fameux Abbon21 : avec le titre de patrice, l’homme que son testament dévoile comme l’un des plus riches propriétaires terriens entre les Alpes et la Méditerranée avait vu sa supériorité économique et sociale confortée par l’octroi d’une suprématie politique au service des conquérants francs.


Il n’y a qu’un roi
Supériorité militaire
À voir Carloman et Pépin confrontés à un tel besoin de richesses, on conclurait trop vite à la vénalité des aristocrates : sont-ils en train de monnayer leur ralliement à la nouvelle dynastie et le « coup d’État » de Pépin n’est-il qu’une élection truquée ? La réalité est un peu moins simple et la cupidité des princes s’explique plutôt par l’assise originale de leur pouvoir. Ni Carloman ni Pépin ne sont des rois. Le charisme des « rois chevelus » mérovingiens leur réservait le droit de convoquer les aristocrates francs pour la défense du royaume. Ceux qu’Éginhard a ridiculisés sous l’appellation de « rois fainéants »22 étaient investis d’un pouvoir religieux bien réel. Ni Pépin ni Carloman ne peuvent rivaliser directement avec une telle autorité sacrale. Leurs ancêtres, même s’ils ont fréquemment reçu depuis le milieu du VIIe siècle la gestion des revenus publics avec le titre de maire du palais, n’ont pas pu convoquer pour leur simple protection l’armée franque. Comme d’autres familles aristocratiques, ils se sont plutôt appuyés sur des suites armées et sur une garde rapprochée d’hommes choisis qui leur sont personnellement dévoués, leurs vassaux. Au cours des années 740, l’armée de Pépin et Carloman est donc sans doute composée pour partie des hommes libres qu’ils convoquent au nom du roi selon les besoins de la défense du royaume, pour partie d’hommes appartenant à une élite militaire qui doivent être rémunérés pour le service qu’ils rendent. Ces derniers apportent des compétences réelles, sont entraînés et veulent bien investir dans leur propre armement, à condition de le rentabiliser par la conquête de butin ; les succès militaires des Francs s’expliquent sans doute par ce recrutement de combattants aguerris. Ils résultent aussi peut-être de progrès dans l’armement. Jusqu’au VIIIe siècle, le combattant n’a le choix qu’entre des armes peu coûteuses mais peu efficaces pour le combat rapproché – une lance, une hache, une épée courte – et des armes excessivement chères, comme les épées damassées : souples et résistantes, ces épées longues formées d’un délicat feuilletage de fer restent réservées à une élite restreinte. Or, dans la seconde moitié du VIIIe siècle, les forgerons francs pratiquent plus largement une technique de cuisson lente des épées, qui leur permet d’obtenir une qualité voisine des épées damassées à moindre coût. Ce ne sont donc plus désormais quelques combattants privilégiés qui peuvent posséder une épée longue ; elle devient l’élément distinctif d’une importante cavalerie carolingienne23. Carloman et Pépin sont donc entourés de combattants compétents, qui leur sont personnellement attachés et qui disposent d’armes supérieures. Il est juste que ces vassaux soient rémunérés en retour par ces beneficia, « bénéfices » – comprenons « revenus » –, que les Pippinides trouvent où ils le peuvent. L’opération ne porte pas toujours préjudice à l’Église comme le montre la situation dans le diocèse d’Auxerre : on sait que les évêques d’Auxerre, depuis le début du VIIIe siècle, exerçaient une domination militaire sur le nord de la Burgondie, en lieu et place d’un comte d’Auxerre qui a disparu des sources. Voici que Charles Martel fait exécuter Hainmar, dernier des princes-évêques d’Auxerre, et que Pépin distribue en bénéfice les biens de l’évêché à six grands bavarois, peut-être de l’entourage de Tassilon, dont certains font souche. Cette générosité explique que le siège épiscopal d’Auxerre soit occupé par des évêques apparentés d’origine bavaroise au IXe siècle, dont Angelelme (812-829) puis son neveu Héribald (829-857) : Pépin rémunère sur biens d’Église des familles aristocratiques qui lui sont fidèles et rétablit la norme canonique.

Élection royale (751)
L’une et l’autre attitude sont compatibles : dès qu’on interprète la politique carolingienne en termes machiavéliques, soulignant l’invocation par les princes de motifs religieux comme autant de paravents capables de dissimuler le cynisme de leurs motivations réelles, on fait fausse route. Nos sources raisonnent en termes religieux. Et Carloman comme Pépin doivent voir dans l’heureuse coïncidence de leurs intérêts privés avec ceux de l’Église une confirmation de l’origine providentielle de leurs succès. Les convictions religieuses personnelles jouent d’ailleurs un grand rôle dans la transformation du pouvoir princier des fils de Charles Martel en pouvoir royal : Carloman, saisi de remords après le massacre de Cannstadt (746) selon les Annales Petaviani, ou plutôt enflammé de désir pour la vie contemplative comme le raconte bien plus tard Éginhard, décide de se retirer du monde et gagne Saint-Sylvestre au mont Soracte, sa propre fondation monastique près de Rome, en 747. Ce retrait déstabilise la situation de Pépin et le pousse à prendre le pouvoir royal. Tant qu’il gouvernait en accord avec Carloman en effet, Pépin avait joui d’une situation institutionnelle hors normes mais assez stable : les Francs s’accommodaient de l’effacement du roi mérovingien puisque les affaires courantes pouvaient être, et avec quel succès, expédiées par les deux princes. Mais, en 747, Pépin se retrouve dans une situation plus discutée : son demi-frère Grifon, écarté de la succession en 741, recouvre sa liberté avec d’évidentes complicités aristocratiques. Il prend la tête d’une opposition à Pépin qui recrute d’abord en Saxe, puis en Bavière : seul descendant du duc Theudo, Grifon est le mieux placé pour revendiquer la succession du duc Odilo (mort en 748). Pépin est encore encombré par la présence de Drogon, le fils que Carloman a laissé derrière lui, peut-être en pensant que Drogon gouvernerait bientôt seul, puisque Pépin et Bertrade son épouse sont restés sans enfant après plus de trois ans de mariage : Drogon pourrait facilement hériter des pouvoirs de son père sous la protection d’un oncle peu dangereux24. De fait, Pépin installe brièvement Drogon à la tête de la Thuringe (747) ; comment faire autrement ? Carloman, qui a encore des partisans nombreux, pourrait revenir d’Italie : il a choisi une retraite toute relative où les visites de nobles francs sont si fréquentes, selon Éginhard toujours, qu’il en est importuné. Pépin est donc environné de concurrents aussi légitimes que lui et soutenus par des aristocraties locales puissantes. On comprend mieux qu’il admette que Tassilon, fils d’Odilo, lui succède à la tête du duché de Bavière : Pépin ne s’est pas converti brutalement à l’idée qu’un duché doive être héréditaire, mais dresse Tassilon devant son cousin Grifon. C’est cette concurrence familiale qui précipite la transformation du maire du palais en roi. En somme, Pépin prend moins le pouvoir contre les Mérovingiens, avec lesquels la cohabitation ne semblait pas trop mauvaise, que contre ses parents, qui sont aussi ses rivaux. Il organise sa propre élévation au trône en 751.
L’enchaînement des événements est pour le moins confus, et l’accumulation des hypothèses contradictoires autour du ou des sacres de Pépin n’a pas d’emblée contribué à le clarifier. Le témoignage tardif des Annales royales présente un Pépin soucieux des formes, mettant en branle une véritable procédure de légitimation : le prince envoie une ambassade auprès du pape Zacharie pour vérifier que celui-ci ne s’opposera pas à la mise à l’écart du dernier roi mérovingien, Childéric. Avec l’assentiment pontifical, le roi est renvoyé à Saint-Bertin, dont il avait été tiré pour les besoins de la cause en 743, pour y poursuivre sa carrière monastique. Une fois la part faite de la réécriture légaliste, vantant l’humilité de Pépin qui s’incline devant la volonté du pontife de réunir entre les mêmes mains l’autorité du roi et le pouvoir du prince, on peut retenir de ce témoignage que l’élévation royale de Pépin n’a rien eu du coup d’État brutal ou improvisé mais qu’elle a été planifiée et négociée jusqu’en 751, date à laquelle les grands assemblés à Soissons acclament en Pépin leur nouveau roi. Le reste est affaire d’interprétation : seule l’Histoire des Francs raconte qu’après cette élection, Pépin a reçu une onction de la main des évêques, en même temps que la reine Bertrade. Le geste en lui-même est plutôt familier. Que des évêques répandent sur un laïc un mélange bénit d’huile et de baume, c’est grosso modo le rituel de confirmation tel que l’Église romaine le pratique, ou bien le geste normal de la consécration épiscopale, un rite qui promet la plénitude du don de l’Esprit et de ses charismes. Utilisée pour un roi, l’onction renvoie de plus à la création de la royauté en Israël, quand Samuel a répandu l’huile sur Saül. Elle fait de Pépin le continuateur de la royauté davidique et, selon un vocabulaire souvent mobilisé, tant par les théoriciens de la royauté wisigothique que par quelques clercs mérovingiens, « l’Oint du Seigneur », littéralement le « Christ ». Pas de contresens : le roi n’est pas Dieu, mais il tient seul de Dieu le pouvoir de guider son peuple vers le salut. Le sacre, qui fait succéder à l’élection laïque l’onction ecclésiastique, manifeste le consensus de tous devant le choix d’un homme : c’est un rituel d’unanimité collective.

Le sacre de 754
Le problème ne vient donc pas tant de l’onction elle-même, polysémique mais finalement familière, que des circonstances dans lesquelles elle a pu être pratiquée. L’Histoire des Francs mise à part, aucune autre source ne situe le sacre en 751. Même une chronique tardive comme celle d’Adon de Vienne fait se succéder naturellement une élection royale en 751 et un sacre en 754. Les Gesta des abbés de Fontenelle par exemple – composés dans le même contexte intellectuel que la Vita Karoli sous le règne de Louis le Pieux (814-840) – ou la Chronographie du Byzantin Théophane ne connaissent que le sacre de 754, et en font une solution décisive à la situation de concurrence aiguë qui traverse la famille de Pépin. Les Gesta l’avouent avec une forme de franchise brutale : « Cette année-là [754], le pape Étienne vint de Rome en Francie et Carloman, frère de Pépin, avec lui. Les fils du susdit Carloman furent tondus [c’est-à-dire exclus du trône par l’imposition de la tonsure monastique], et le frère de Pépin, Grifon, tué. » L’auteur des Gesta laisse ainsi comprendre que le sacre de 754 opère un tri au sein de la famille au profit du seul Pépin III : après son sacre, plus aucun parent ne peut lui disputer le trône. Mais les Gesta, qui révèlent l’esprit des événements, se laissent aller pour le traduire à rapprocher des faits qui se sont succédé selon une autre chronologie : Grifon tout d’abord est mort dès 753 alors qu’il s’enfuyait d’Aquitaine vers l’Italie lombarde ; le pape Étienne est ensuite venu à Saint-Denis en compagnie de Carloman l’aîné pour demander l’appui du nouveau roi franc contre le roi lombard Aistulf ; il a sacré Pépin et ses fils – Charles et Carloman – à Saint-Denis (754). Carloman l’aîné enfin est mort sur le chemin du retour vers l’Italie. Cette chronologie est plus précise dans l’Histoire des Francs qui veut montrer que le sacre est le signe d’une alliance entre les Carolingiens et la papauté. Elle décrit un pape Étienne II accablé par les revendications qu’Aistulf (749-756), après Ratchis (744-749), fait peser sur les Romains, dont il exige un tribut annuel. Le pape vient chercher de l’aide en Francie et retrouve le nouveau roi à Ponthion en 753. Descendre en Lombardie, rétablir l’autonomie de la cité pontificale est une tâche digne d’un empereur, a fortiori d’un roi chrétien nouvellement élu ; mais l’affaire mérite réflexion et Pépin demande au pape de passer l’hiver en Francie, au monastère Saint-Denis. Ce n’est pas le souvenir de l’alliance avec les Lombards qui le retient d’intervenir. Pépin n’a pas oublié le séjour qu’il a effectué, âgé de 23 ans, à la cour du roi lombard et le cérémonial impressionnant par lequel Liutprand était devenu son parrain à la mode germanique. Liutprand lui avait, comme dit Paul Diacre, « saisi les cheveux selon l’usage et les avait coupés, devenant son père ; puis il l’avait rendu à son géniteur, muni de nombreux présents royaux » (Histoire des Lombards, cap. 53). Seulement Liutprand est mort, et Ratchis et Aistulf, auxquels le pape est confronté, sont les fils du duc de Frioul, Pemmo, que Liutprand a déposé. Les liens, de ce côté-là, sont nettement rompus, et Pépin peut même penser qu’une intervention en Italie vengerait Liutprand, son père par les armes.
C’est en Francie que la situation est moins claire. Comment prendre le risque de quitter le royaume et de laisser derrière soi deux très jeunes enfants en guise de faibles garants de la continuité dynastique ? Quand il envoie au-devant d’Étienne II son aîné, le petit Charles âgé de 5 ans, pour accueillir le pape durant l’hiver 753, Pépin assurément cherche à honorer son hôte ; mais il lui montre en même temps d’une façon très concrète que sa royauté est encore dans l’enfance… L’Histoire des Francs ne peut pas taire cette indécision initiale. Les aristocrates reprochent au roi Pépin son manque d’audace qui fait de la première intervention en Italie une tentative tellement inaboutie (754) qu’elle doit être réitérée en 756 pour lever le siège de Rome. Il faut attendre la rédaction des Annales de Metz pour que ces accusations de tiédeur ou de prudence excessive soient gommées : pour cette source tardive, qui n’a pas peur de l’anachronisme, c’est parce que Pépin est un grand conquérant que le pape est venu le chercher… Les hésitations de Pépin en 753 à répondre à l’invitation d’Étienne II et à s’exposer au danger en combattant les Lombards en personne sont pourtant évidentes. Le retour de son frère aîné Carloman dans ces circonstances ne laisse pas d’étonner : vient-il reprendre son rôle de chef de famille, plaider en faveur d’Aistulf qu’il connaît bien et dissuader son cadet de rompre l’alliance lombarde ? Son arrivée dans l’entourage du pape rend cette interprétation hasardeuse : Étienne II n’utilise-t-il pas plutôt l’autorité morale de l’aîné, auréolé de son statut d’homme de prière, pour faire saisir à Pépin la beauté d’une intervention militaire au service de l’Église romaine ? De fait, c’est le parti pontifical qui l’emporte. Mais juste avant que l’ost royal ne passe les Alpes au printemps 754, le pape veut sacrer Pépin. Les détails de l’épisode sont connus par une notule ou clausula, datée de 767 et insérée dans un manuscrit de Saint-Denis. Bien que certains y aient vu un faux rédigé à la fin du Xe siècle, il n’est pourtant pas invraisemblable de croire la clausula tant elle est parfaitement cohérente avec l’interprétation familiale à donner au sacre de 754 : associant les jeunes Charles et Carloman au charisme de leur père Pépin, Étienne fait défense aux Francs de choisir désormais leurs rois en dehors des descendants du couple royal, « pas d’autre roi que celui qui sera sorti de ces reins ». On comprend mieux le raccourci des Gesta de Fontenelle : après l’intervention du pape, ni son neveu Drogon, ni son frère Grifon a fortiori (mort en 753 !), ni aucun autre membre de la famille ne peuvent plus prétendre au trône de Pépin.
Le sacre n’est pas une innovation liturgique radicale. Ce n’est pas non plus la nouvelle façon qu’ont les Carolingiens de choisir leur roi, qui a été désigné selon les usages francs antérieurs par l’acclamation de 751. Le sacre est plutôt le moyen de départager les membres rivaux d’une famille aristocratique. Il offre un avenir royal aux deux fils de Pépin et de Bertrade, Charles, né en 748, et le tout jeune Carloman. Pépin et la reine Bertrade ne sont plus une branche cadette gardienne des intérêts de Drogon, mais la nouvelle famille royale, comme la bénédiction reçue par la reine le fait comprendre. Pépin devient alors curieusement Pépin III dans l’historiographie – à partir, au plus tard, du XIVe siècle25 –, comme si les deux Pépin maires du palais au VIIe siècle avaient été des rois… un parti pris commode pour les distinguer, mais une erreur d’analyse si l’on conclut de cette dénomination que l’accession de Pépin « III » au trône était prévisible.


La politique extérieure d’un roi très orthodoxe
Une politique italienne mesurée (754-756)
Le sacre de 754, qui devait permettre à Pépin de limiter les risques d’une contestation au sein de sa propre famille, devient, par un détournement dont les contemporains de Charlemagne ont le secret, le symbole par excellence de l’alliance des Carolingiens avec la papauté. Les rois mérovingiens étaient déjà les protecteurs de l’Église ; les rois carolingiens mettent en valeur, plus encore que leurs prédécesseurs, leurs liens privilégiés avec Rome. Après les campagnes de 754 et 756, les vingt-deux cités que les Francs ont conquises sont constituées en « patrimoine de saint Pierre » dont le roi franc, paré du titre de « patrice des Romains » pour l’occasion, est le défenseur. L’équivalence entre l’engagement au service de l’Église et la protection accordée au Siège romain, qui a aujourd’hui l’air d’une banalité convenue, est en fait une nouveauté relative dans le contexte de l’Occident latin. Au VIIIe siècle, le rôle du pape dans l’Église n’a rien à voir avec l’exercice d’un pouvoir de direction ou de contrôle des Églises locales, tel que l’élabore la réforme grégorienne à partir du XIe siècle. Chaque évêque est responsable dans son diocèse de l’orthodoxie des fidèles, de la célébration convenable des sacrements, de la régularité de la vie monastique. Rome pour sa part, grâce au prestige moral et intellectuel des grands papes du VIIe siècle, est une Église modèle qui fait autorité : les avis et conseils des papes, adressés par lettres, peuvent être conservés pour servir de références en matière de droit canon sous le nom de décrétales. Mais le pape n’est pas en position d’influencer directement l’exercice du pouvoir royal, sinon par des conseils d’ordre moral. L’essentiel de son pouvoir vient donc d’une part de ses réseaux – Rome est le point vers lequel convergent les pèlerins d’Occident les plus hardis et le pape entretient avec le monde chrétien une correspondance nourrie – et du trésor des reliques romaines, d’autre part, qui garantit que le pape prolonge dans le monde présent les temps apostoliques : il parle au nom de saint Pierre, prince des apôtres et chef de l’Église voulue par le Christ26. Au total, le pouvoir pontifical n’est pas une donnée structurelle de l’Église latine. Mais du pari conjoncturel du pape en faveur de l’alliance avec le nouveau roi Pépin, les sources du IXe siècle ont voulu faire un choix structurel des Carolingiens pour montrer que la politique pro-pontificale de Charlemagne a eu un précédent. L’engagement de Pépin est moins net. Il ne se rend plus jamais en Italie. Durant le pontificat de Paul Ier (757-767), c’est le pape qui multiplie envers Pépin les signes d’amitié : il installe des reliques de sainte Pétronille près de Saint-Pierre et l’invoque comme la patronne particulière des Francs. Il informe encore Pépin que la messe est célébrée en faveur du roi et de son royaume (761) dans Saint-Pierre sur un autel privilégié27. La prudence de Pépin en retour est motivée par sa conscience aiguë des conséquences stratégiques que son intervention en Italie ne peut manquer d’avoir. Dès 756, les Byzantins s’alarment de l’intrusion franque dans des territoires qu’ils entendent surveiller de près, dont l’exarchat de Ravenne : l’empereur Constantin V réclame la restitution aux Lombards des vingt-deux cités qui leur ont été prises et conclut avec leur roi Didier une alliance destinée à contrebalancer l’influence franque en Italie (758). Les affaires aquitaines rendent alors pour Pépin la stabilisation du front italien plus nécessaire : le roi ne répond plus aux demandes d’intervention du pape en Italie.




Notes
1. Au milieu d’une littérature très abondante, I. Wood, The Merovingian Kingdoms, 450-751, op. cit., reste une référence pour l’histoire des royaumes mérovingiens.
2. Paul Fouracre suggère que la décision de Charles d’appeler son fils, né en 714-715, Pépin, est ce qui a pu pousser Plectrude à le faire enfermer (The Age of Charles Martel, op. cit., p. 59-60). C’est souligner que la véritable transmission du pouvoir dans une famille franque est symbolique et passe notamment par l’onomastique. Or « Charles », pas plus que « Carloman », nom de son premier fils, ne sont des noms pippinides qui prédisposent au commandement ; Pépin, a contrario, l’est manifestement.
3. Et peut-être même avant sa disparition : Richard Gerberding en fait la principale cause du meurtre de l’évêque de Liège Lambert vers 703 (The Rise of the Carolingians, op. cit., p. 118-119). Paul Fouracre demande si ce n’est pas l’explication plausible du meurtre de Grimoald, fils de Plectrude, à Liège en 714 (The Age of Charles Martel, op. cit., p. 58).
4. Pour nuancer, voir une mise à jour récente sur ce que les sources contemporaines disent des maires du palais, et l’accroissement de leur pouvoir au cours du VIIIe siècle : H. W. Goetz, « Der fränkische maior domus in der Sicht erzählender Quellen », in S. Happ et U. Nonn (dir.), Vielfalt der Geschichte. Lernen, Lehren und Erforschen vergangener Zeiten. Festgabe für Ingrid Heidrich zum 65. Geburtstag, Berlin, WVB, 2004, p. 11-24.
5. P. Fouracre, The Age of Charles Martel, op. cit., p. 65-66.
6. Paul Fouracre mentionne une charte de Saint-Gall datée « d’après la mort de Dagobert [715] » (The Age of Charles Martel, op. cit., p. 157-158).
7. Selon l’hypothèse de R. Schieffer, « Karl Martell und seine Familie », in J. Jarnut, U. Nonn, M. Richter (dir.), Karl Martell in seiner Zeit, op. cit., p. 305-315 (en particulier à partir de la p. 313), même si l’auteur hésite entre stratégie ou impuissance dans l’organisation de sa succession par Charles.
8. O. Guillot, « Princeps à l’époque carolingienne, une prééminence l’emportant sur le titre de roi ? », in A. Dubreucq et Chr. Lauranson-Rosaz (dir.), Traditio iuris, Lyon, Université Jean-Moulin, 2005, p. 213-231.
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Conclusion
Assiste-t-on à la naissance de la Francie occidentale en cette fin du Xe siècle ? L’expression ne peut pas signifier que le royaume capétien est l’héritier direct des frontières de Verdun, 843 ; le royaume d’Hugues Capet et de Robert II n’a pas les mêmes frontières que la Francie occidentale, frontières qui ne sont pas non plus celles d’un royaume de France en continuelle expansion jusqu’à la guerre de Cent Ans. Et les temps carolingiens ont eu bien d’autres conséquences que de faire naître cet embryon d’espace périphérique… Les contemporains de l’an mil eux-mêmes, parlant du royaume où ils vivaient, sentaient bien la différence entre l’espace considérable qu’il faudrait embrasser pour parler correctement des Francs et des Carolingiens, et le petit royaume réduit dans lequel ils vivaient. C’est ainsi qu’Aimoin, moine de Fleury, quand il se met à écrire Sur les hauts faits des Francs pour obéir à son abbé Abbon, sait qu’il ne doit exclure de son étude aucun espace de ce que les Romains appelaient la Germanie et la Gaule :

J’obéis aux ordres que ta béatitude m’a donnés, très saint père : tu m’as demandé de rassembler en un livre et un ouvrage unique, écrit dans un latin présentable, les actions du peuple des Francs et de ses rois, qui sont pour l’heure éparpillées dans des livres différents et racontées selon une langue peu raffinée […] Je me suis bien souvenu de tes avis : tu m’as exhorté bien souvent à ne pas omettre les événements qui sont rapportés comme s’étant déroulés tant en Germanie qu’en Gaule […] J’ai même ajouté à ce que j’ai trouvé chez Jules, Pline ou Orose […] ce que Jules dit des mœurs et des institutions des Germains et des Gaulois […] Je me doute bien qu’ils seront nombreux – le plaisir de critiquer est chose bien partagée – à dénigrer ce volume : ne peut se prémunir de ces attaques que celui qui n’écrit rien […] Ils diront même : « Voilà notre historiographe et auteur sans expérience qui utilise comme siens les mots des autres. »


Conformément à ce programme, après avoir dressé un tableau de type ethnographique des Germains et des Gaulois, Aimoin en vient à qualifier le peuple des Francs pour ses qualités physiques et morales comme un peuple dont aucune frontière ne saurait borner l’expansion : « En vérité, comme nous l’avons dit, comme fleurissaient ensemble l’autorité sans égale de ses rois et le courage invincible de ses hommes, cette nation n’a pas tant cherché à remplir l’espace de ses frontières qu’à étendre sa domination sur les peuples étrangers. » Le lyrisme propre à l’écriture d’Aimoin mis à part, il dresse le même constat que nous quand nous avons évoqué le début du VIIIe siècle : le pouvoir franc s’exerce sur des espaces connus avec précision (diocèses, pagi, cités) mais se définit comme la domination de certains hommes sur d’autres, la supériorité d’une famille et de ses alliés sur des familles rivales, voire la suprématie d’un peuple sur des peuples voisins. Le pouvoir est une affaire d’hommes ; et si les femmes prennent tant d’importance dans sa conquête et dans son exercice, c’est précisément parce qu’elles sont le meilleur moyen de nouer des relations, comme filles, épouses et mères de ces hommes qui s’assurent, par leur intermédiaire, un réseau d’appuis fidèles. L’espace politique dans cette perspective n’a pas de réalité géographique franche. Il n’y a pas de terres plus que les autres destinées à passer sous la domination des fils de Charles, sinon peut-être celles qui ont été conquises jadis par les fils de Mérovée. Et dans la revendication de cet héritage symbolique, qui redonne à l’espace franc sa première cohérence en l’élargissant à l’Aquitaine et à la Provence, c’est encore une histoire d’hommes qui se joue : les premiers Carolingiens veulent dominer les terres que Clovis et ses descendants ont contrôlées parce qu’ils leur succèdent, mais aussi au nom de l’excellence du peuple franc, par vocation destiné à donner au Sud déviant l’exemple de la foi orthodoxe.
Aimoin, malheureusement, ne s’est pas risqué à écrire l’histoire des Carolingiens. La fin du Xe siècle l’aurait peut-être amené à réviser ses méthodes d’écriture… Car une importante transformation est survenue du IXe au Xe siècle, qui donne du sens à l’expression « espace politique » en Francie occidentale : les grands et leurs rois contrôlent désormais des espaces autant que des hommes, ou des espaces par l’intermédiaire des hommes qui leurs sont fidèles. Les « comtes » du VIIIe siècle deviennent « comtes d’Anjou » ou « comtes de Barcelone » au Xe siècle puisque la patrimonialisation des honores attache une famille à son espace particulier. Les seigneurs élèvent des mottes castrales pour signaler qu’ils occupent un territoire dans toute sa profondeur, là où leurs prédécesseurs fortifiaient des frontières. Les premiers liens de la féodalité prennent appui sur des lieux à tenir quand ceux de la vassalité se nouaient « d’homme à homme ». Les abbés énumèrent les noms des manses que leur monastère possède avant de faire la liste de leurs dépendants. Un phénomène de territorialisation en somme a donné au pouvoir les lieux pour nouvel objet. Parler de la « naissance de la Francie occidentale » dans ce contexte ne vise pas l’élaboration progressive d’un espace français dans le prolongement du partage de Verdun, mais la transformation du pouvoir royal et aristocratique qui s’impose avec l’an mil.



Cartes et tableaux généalogiques
[image: Images/carte_08.jpg]D’après P. Riché, Écoles et enseignement dans le Haut Moyen Âge, Paris, Picard, 1979, p. 138-139.


[image: Images/carte_07.jpg]
[image: Images/carte_02.jpg]
[image: Images/carte_05.jpg]
[image: Images/carte_06.jpg]
[image: Images/carte_09.jpg]
[image: Images/carte_01.jpg]
[image: Images/carte_03.jpg]
[image: Images/carte_04.jpg]
[image: Images/arbre_02.jpg]
[image: Images/arbre_03.jpg]
[image: Images/arbre_01.jpg]
[image: Images/arbre_04.jpg]



Lexique
abbé laïc : aristocrate laïc que le roi désigne pour représenter auprès de lui les intérêts matériels d’un monastère royal, dont la direction spirituelle reste confiée à l’abbé régulier. L’abbatiat laïc peut conduire à la mainmise d’un grand sur les biens d’un monastère. Sa dénonciation aboutit à son remplacement au Xe siècle par l’avouerie.
adoptianisme : doctrine développée dans le nord de l’Espagne et considérée comme hérétique par l’Église catholique. Elle enseigne que le Fils, deuxième personne de la Trinité, a renoncé à sa filiation divine pour devenir Fils adoptif du Père, ouvrant le salut à tous les hommes qui peuvent ainsi l’imiter.
ad sanctos : se dit d’une inhumation qui cherche à être « [au plus] près des saints », à proximité de leurs reliques.
alleutier : paysan qui exploite les terres dont il est propriétaire. On parle de terres allodiales.
aprisio : du verbe aprisio, « s’emparer de », « mettre la main sur », l’aprisio désigne l’occupation d’un espace quand elle confère à terme – au bout de trente ans – un droit de propriété sur cet espace.
avoué : laïc qui représente devant le mallus les intérêts d’une Église, puisque les clercs ne doivent pas comparaître devant une cour séculière. L’avoué désigne par extension tout laïc qui assume des missions temporelles (gestion, prélèvements…) au nom de l’Église ou du monastère qui l’a choisi : c’est principalement en cela que l’avouerie se distingue de l’abbatiat laïc.
bajulus : entre autres sens, s’emploie pour désigner l’homme qui gouverne un royaume au nom d’un roi mineur.
ban : pouvoir d’ordonner, de punir et de contraindre.
beneficium : à la fois concession, cadeau et rémunération, le « bienfait » ou « bénéfice » est le fait pour un supérieur de confier la jouissance d’un bien à celui qui le sert.
canon : le canon peut désigner en latin soit le règlement, et par extension l’article législatif promulgué par un concile, soit la liste des livres dont l’Église affirme qu’ils ont été inspirés (« canon des Écritures »), soit la prière prononcée par le prêtre au moment central de l’eucharistie (« le canon de la messe »).
capitulaire : de capitulum, « article [de loi] ». Série de chapitres législatifs, issus de la délibération des grands et promulgués par le roi.
centenier : agent responsable de la justice à l’échelle d’une centena ou centaine, en théorie subdivision de la viguerie.
chanoine : membre du clergé qui assiste l’évêque dans ses missions pastorales et/ou dessert une basilique. Il mène une vie communautaire, organisée par une règle. S’il reçoit la responsabilité particulière de l’enseignement, on parle d’écolâtre.
chevage : taxe personnelle (ou de capitation, de caput, la tête qui donne le chef, et le chevage) que chaque dépendant doit verser annuellement à son maître au titre de sa dépendance.
clero et populo : « par le clergé et par le peuple ». Se dit du mode canonique de désignation d’un évêque par l’élection du peuple et du clergé de sa cité.
comte : principal agent du roi, il exerce en son nom la justice, reçoit les impôts, lève l’armée dans son ressort (voir pagus). L’étymologie du nom (de comes, « le compagnon ») insiste sur sa proximité avec le roi : il fait partie de l’entourage royal ou peut facilement avoir accès au prince.
concile (dit aussi synode) : assemblée qui réunit, sous l’autorité d’un évêque, des clercs de son diocèse et ceux qu’il estime compétents (abbés, grands laïcs, etc.) et qui agit à la fois comme cour de justice pour les clercs et comme chambre législative sur des questions de discipline ecclésiastique : le concile promulgue alors des canons.
curé : prêtre qui a reçu de son évêque la charge d’une paroisse et la cura animarum, « le soin des âmes » des personnes qui y vivent. Il peut avoir été choisi par le propriétaire de l’église qu’il dessert, si ce dernier jouit du droit de patronage.
curtis (pl. curtes) : ferme, se dit du centre d’exploitation d’un domaine rural.
décrétale : lettre par laquelle le pape répond à une question précise en matière d’usages et de discipline ecclésiastiques. L’autorité de son rédacteur lui confère une dimension normative qui dépasse le cas particulier qu’elle résout : les décrétales deviennent donc, en même temps que les canons conciliaires, des sources du droit canon.
diplôme : acte royal dispositif par lequel un roi carolingien accorde un privilège à une personne physique ou morale.
dominus : seigneur. On parle de mansus indominicatus ou seulement d’indominicatus pour désigner le centre d’exploitation d’un domaine ou réserve, voire le lieu d’habitation du seigneur.
échevin : voir scabini.
edhelings : catégorie sociale chez les Saxons qui désigne les membres de l’élite, par opposition aux frilingi (hommes libres).
évêque : successeur des apôtres et « veilleur sur » (du grec, epi-scopos) la communauté chrétienne présente dans une cité et le diocèse qui l’entoure, l’évêque détient la plénitude du sacerdoce. Il peut déléguer ce pouvoir spirituel par l’ordination des prêtres et des diacres qui l’assistent dans ses missions (enseignement de la foi, célébration des sacrements, consécration des lieux et des personnes).
exemption : privilège dont jouit le monastère qui a été soustrait à l’autorité de l’évêque du diocèse où il est établi.
faide : riposte proportionnée engageant deux familles dans une série de représailles pour tirer vengeance d’une agression. La faide fait partie du mode habituel du règlement des conflits au cours du haut Moyen Âge.
fama sanctitatis : en l’absence d’une procédure romaine de canonisation, la sainteté d’une personne est établie par sa « réputation de sainteté », sa renommée. Elle dépend donc souvent de l’écriture d’un texte destiné à fonder, amplifier ou répandre cette réputation (voir Vita).
fisc : de fiscus, le trésor public, au sens du lieu physique comme de l’institution. Par extension, les domaines publics dont les revenus alimentent le trésor royal, puis toute espèce de revenu ou de domaine, envisagé sous l’angle de sa rentabilité économique.
formariage : taxe qu’un dépendant doit verser à son seigneur à l’occasion de son mariage.
guerpitio : voir werpitio.
harizliz : mot franc pour désertion.
honor (pl. honores) : honneur, et par extension charge honorifique dans le clergé ou dans la hiérarchie laïque, juridiction, fonction, charge publique. Dans les sources carolingiennes, il arrive que honor soit employé pour désigner aussi bien la fonction reçue que les revenus qui la rémunèrent (bénéfice, domaine, etc.).
immunité : privilège accordé à une institution ecclésiastique (monastère, Église diocésaine) qui remplace sur ses terres la juridiction habituelle du comte par celle de l’immuniste nommé par le roi. L’immunité peut s’accompagner d’une exemption de taxes.
judex (pl. judices) : juge, le sens de judex dérive vers 1/ officier public, les comtes peuvent parfois être qualifiés de judices ; 2/ régisseur ou intendant d’un domaine fiscal.
lète : catégorie sociale la plus basse dans les sociétés barbares avant la servitude : les lètes n’ont qu’un statut de demi-liberté.
mancipium (pl. mancipia) : serf et tout homme sur lequel on peut « porter la main » (apprenti, dépendant, esclave). Par extension, le lieu de résidence des serfs, la terre qu’ils mettent en valeur ou le chevage qu’ils doivent acquitter.
mallus : assemblée judiciaire (avec « plaid » comme synonyme), puis réunion publique ou lieu de la réunion publique.
manse : de manere, demeurer, le lieu où l’on habite puis la terre qui permet à une famille de vivre en un lieu donné, donc la tenure qu’une famille reçoit à exploiter de la part de son maître. On distingue le manse ingénuile ou libre, le mansus censualis soumis au cens, le mansus servilis ou servile, en fonction du niveau et de la nature des redevances attachées à cette terre.
marchio : le « marquis » est l’homme qui a pris la tête d’un regroupement de comtés ou « marche » pour en assurer la défense militaire. C’est une fonction, pas un titre de noblesse.
mense : de mensa, la table. Biens qu’on distribue en aumône aux pauvres pour leur subsistance, puis par extension biens qui rémunèrent les clercs, revenus du clergé. Les temps carolingiens établissent alors une distinction, par exemple entre la mense épiscopale et la mense canoniale, ou entre la mense abbatiale et la mense monastique, pour s’assurer que les revenus d’une Église ne sont pas accaparés par son chef.
métropolitain : dans l’Empire romain, la métropole est la capitale d’une province. Au Moyen Âge, le métropolitain est donc l’évêque responsable de son diocèse et de l’ensemble de la province ecclésiastique qui l’entoure. Il se prononce sur les compétences des évêques suffragants élus à la tête des cités de cette province. La dignité de métropolitain tend à être doublée à l’époque carolingienne par celle d’archevêque.
missaticum (pl. missatica) : mission du missus, puis sa compétence, sa qualité, enfin le territoire placé sous sa responsabilité.
missus : de mitto, envoyer. Le missus est un représentant en mission du roi.
moine (fém. moniale) : laïc qui s’engage à une conversion continue par les moyens de la prière, de la vie en commun sous le regard d’un ancien (parfois appelé abbé), et d’un renoncement à lui-même. Sa recherche de la perfection chrétienne peut être appuyée sur des traditions spirituelles, consignées dans des règles (Règle de saint Benoît, de saint Colomban, du Maître, des Quatre Pères, etc.) ou simplement vécues et transmises par l’expérience commune. Il arrive qu’un moine soit ordonné prêtre.
munera : les « cadeaux », euphémisme pour désigner les impôts, qui ne sont donc pas présentés comme des obligations mais comme des contributions volontaires.
nutritio : formation professionnelle d’un adolescent placé auprès d’un parent qui lui ouvre l’accès à une carrière, dans le monde ou dans l’Église.
oblat : enfant, fille ou garçon entre 6 et 7 ans, « offert » (oblatus), c’est-à-dire confié à un monastère pour y devenir moniale ou moine.
obsequium : entre autres sens, le service qu’un homme doit à son maître, ou un fidèle à son seigneur. En particulier la corvée.
ordinaire : au sens technique, désigne l’évêque d’un diocèse en tant qu’il exerce un pouvoir de juridiction et d’administration sur l’Église de ce diocèse. Par exemple, un monastère situé dans un diocèse dépend de l’ordinaire de celui-ci pour certains gestes liturgiques (consécration des autels par exemple), s’il ne jouit pas d’un privilège d’exemption.
ost : armée ou expédition militaire à laquelle doivent participer les vassaux avec leur seigneur ; service militaire dû par tous les hommes libres.
pagus : territoire, ressort, pays, en particulier circonscription du comte.
palais : administration centrale et par extension la résidence du roi (« sacré palais ») ; le comte du palais est chargé de rendre la justice en appel.
pallium : bande de laine blanche brodée de croix noires que le pape envoie à celui des évêques qu’il veut distinguer, soit pour en faire son vicaire à l’échelle d’un territoire donné, soit pour manifester sa confiance au nouvel élu.
plaid : de placitum, « engagement, consentement, arrangement », le plaid est l’assemblée des hommes libres qui délibèrent, donc 1/ l’assemblée par excellence des hommes libres, soit le rassemblement de l’armée ; 2/ l’assemblée de gouvernement convoquée par le roi, qu’elle regroupe des clercs (concile) et/ou des laïcs ; 3/ la cour de justice. On prononce [plɛ].
polyptyque : registre qui dénombre les biens d’un propriétaire donné, nomme les personnes qui les mettent en valeur ainsi que les redevances dont elles doivent s’acquitter.
précaire : arrangement qui définit le partage d’un bien foncier entre un propriétaire éminent et l’usufruitier qui lui verse un cens recognitif.
pro remedio animae : « pour le secours de l’âme ». Se dit d’un geste de générosité dont le donateur attend un bénéfice spirituel.
rachimbourg : homme libre reconnu comme compétent par une communauté donnée pour siéger au tribunal et rendre la justice.
réserve : centre domanial exploité en faire-valoir direct par opposition aux tenures.
sacramentaire : livre liturgique dans lequel le célébrant trouve toutes les paroles et les gestes qu’il doit connaître pour dire la messe.
saltus : dans l’agronomie antique, l’espace non cultivé par opposition à ager, « champ cultivé ». Le saltus désigne surtout à l’époque carolingienne un espace boisé.
sauveté : au Moyen Âge central, désigne l’immunité accordée à un espace, puis l’espace lui-même quand y sont suspendues les prérogatives d’un seigneur.
scabini : hommes qui partagent avec le comte la compétence judiciaire au mallus. Ils remplacent les rachimbourgs à l’époque carolingienne. Le mot donne le français « échevin », mais avec un sens souvent différent.
servus (pl. servi) : esclave, serviteur, dépendant, voire fidèle par rapport à une autorité.
suffragants : les évêques d’une province ecclésiastique sont dits les « suffragants » de l’archevêque ou métropolitain de cette province : ils l’assistent de leurs conseils, participent à sa consécration, etc.
tenure : terre en tant qu’elle a été confiée par son propriétaire à un homme pour qu’il la mette en valeur. L’homme qui exploite cette terre l’a reçue « en tenure », il la « tient » de son propriétaire à qui il doit cens et corvées.
tonlieu : taxe perçue sur le déplacement des marchandises.
tributum : au sens technique carolingien, la corvée.
vassus (pl. vassi) : l’homme par rapport à son seigneur, le vassal, le fidèle.
viguerie : de vicaria, qui aide et qui remplace. Pour les Carolingiens, ressort du viguier ou vicaire, qui agit comme représentant du comte pour une subdivision du pagus, puis par extension le pouvoir de ce viguier et à terme les redevances qui lui sont dues.
virtus (pl. virtutes) : puissance, pouvoir, efficacité et, à propos des saints, les signes qui manifestent cette puissance, donc les miracles.
Vita : la « Vie » est un texte hagiographique. Il raconte, de sa naissance à sa mort, la biographie d’une personne dans le but de démontrer sa sainteté. La Vita peut être complétée par des récits de miracles (Miracula) ou de translation des reliques (Translatio).
werpitio : rituel de renonciation à un bien ; procédure par laquelle on abandonne publiquement des droits, fondés ou non, sur une terre.
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